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91% des
municipalités 
québécoises 
choisissent 
les pompes 
submersibles

Pourquoi?
Parceque le nom 
de Flygt n’est plus 
à faire en matière 
de rendement 
et d’excellence 
de service de ses 
pompes d’égout.

Qui mieux est:
Flygt jouit d’une 
réputation admirable 
grâce à plus de 
91% des municipalités 
québécoises.
Alors...

ça coule en douce avec

FLYGT CANADA
Pointe-Claire (Québec) (514) 695-0100
Succursales: Montréal, Québec, Sept-lles, Coquitlam,
Calgary, Edmonton, Winnipeg, Toronto, Hamilton, 
Sudbury, Ottawa, Moncton et Saint-Jean (Terre-Neuve).
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L’enseignement du génie au Québec de 1920 à 1940
Paul Tourigny, mg

Pendant l’entre-deux-guerres, l'enseignement du génie au Québec est partage en­
tre deux institutions l’École Polytechnique et la Faculté de génie de l'Universite 
McGill Le contraste qui les caractérise a des résultats pour le moins inusités l'Uni­
versité McGill, de langue anglaise, forme quatre fois plus d’ingénieurs que l'École 
Polytechnique, ce qui est inversement proportionnel à la composition de la popula­
tion québécoise à l’époque L'article entend identifier les causes et les effets de cet­
te asymétrie, en s’appuyant en particulier sur les liens étroits qui existent entre les 
deux institutions et le milieu dont elles sont issues
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La qualité : pourquoi ? Comment ?

Pierre F. Caillibot, ing

Cet article traite des questions suivantes Pourquoi rechercher la qualité ? Non seu­
lement pour elle-même mais également pour augmenter la productivité et réduire 
les coûts. C’est quoi la qualité ? L’aptitude à satisfaire un besoin donné Les étapes 
à franchir : la définition, la conception, l’exécution et l'emploi du produit. La maîtrise 
de la qualité passe par la qualification, le contrôle et l'audit des produits, des pro­
cédés et des systèmes.

Un exercice de prévision technologique : 
la modernisation des pâtes et papiers
Daniel Leblanc, Michel Rigaud, ing. et Henri Schreiber, Ph D

Cet article veut servir à démontrer l’utilité de la prévision technologique comme mé­
thode de travail efficace et accessible pour les ingénieurs ayant des décisions a 
prendre dans un environnement socio-économique, écologique et politique com­
plexe. L'article prétend donner une image partielle de la modernisation du secteur 
des pâtes et papiers au Québec et au Canada d’ici la fin du siècle, tant à ce qui a 
trait à l'approvisionnement qu’en ce qui concerne les procédés de fabrication. Il est 
à prévoir que l'industrie des pâtes et papiers au Canada restera un leader à l’échel­
le mondiale, tout en continuant d’exercer son leadership de façon conservatrice au 
niveau des innovations technologiques
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TEXEL... le meilleur sous-vêtement souterrain
tent de résister aux contraintes importantes. Texel, 
c’est finalement une couche séparatrice qui empêche 
les sols de se contaminer.

Vraiment le meilleur géotextile.

Pour informations, composez sans frais 
1-800-463-8866

... et un drain de première qualité
Texel est un géotextile aiguilleté de très haute qua­
lité. Ses utilisations sont multiples: construction de 
routes et voies d’accès, chemins de fer, travaux 
hydrauliques et fondations d édifices.

Il est d’abord et avant tout un drain très efficace. Il 
favorise la collecte des eaux par sa structure tout à 
fait particulière. Celle-ci lui confère une grande per­
méabilité dans le sens normal et radial,toujours 
supérieure au sol environnant.

Texel agit aussi comme filtre. Il retient grâce à sa 
texture, les fines particules et laisse passer l’eau par 
la normale à son plan.

C est également une armature conçue pour améliorer 
la capacité portante d un sol. Son pourcentage élevé 
d’élongation et sa résistance à la traction lui permet-

Autres utilisations stationnements, berges, jardins, lignes de transmission, piscines, digues et toitures inversées.

485, des Érables, St-EIzéar, Beauce-Nord 
Québec, Canada GOS 2J0 Tél.: (418) 387-5910



pou nen au monde.
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Un nouvel assistant 
pour Philippe Brassard, 

conseiller en administration: 
leVünlagel2deBell.

dus de quarante fonctions qui simplifient et 
accélèrent les communications des PME et rendent la vie plus 
toctie Par exemple, vous pouvez du bout du doigt organiser une 
conférence téléphonique, faire en sorte que vos appels soient

professionnels Un outre
avantage du monde essentiel de Be81 
Pour obtenir de plus amples informations sur ie Vbnfage 12 de 
Bell, composez sons frais le 1 800 361-5605.

Bell



QU HT PENROAD 
HT MAMTENANT

Le géotextile Penroad® 
existe toujours, mais il 
porte maintenant le nom 
de Mirafi?

Mirafi est un nom de 
commerce bien connu 
dans le domaine des 
géotextiles. Et, comme en 
octobre 1981 Dominion 
Textile a acquis les actifs 
Mirafi de Celanese Cor­
poration aux États-Unis, 
il est logique que Penroad 
ait maintenant adopté ce 
nom reconnu dans le 
monde entier.

Mais, même si le nom 
est changé, Penroad/ 
Mirafi demeure exacte­
ment le même géotextile 
canadien de qualité 
supérieure et comporte 
toujours les mêmes 
spécifications. Il connaît 
le même succès dans la 
construction de chemins

de fer, d’autoroutes et de 
dispositifs de drainage et 
de contrôle de l’érosion.
Il est toujours fabriqué au 
Canada selon les mêmes 
standards rigoureux de 
qualité et est toujours 
distribué de la même 
façon. De plus, Mirafi 
vous donne tout le rende­
ment et toute la durabilité 
que vous attendiez de 
Penroad. Seul le nom 
est changé, les qualités 
restent. "

Avec ce nouveau nom 
viennent l’expertise 
technique et la techno­
logie d’utilisation dont 
bénéficient depuis 
longtemps les clients 
de Mirafi. Ainsi, nous 
pouvons mettre à votre 
service toutes ces années 
d’expérience pour vous 
aider à résoudre vos

problèmes d’utilisation 
spécifique.

Donc, lorsque vous 
aurez besoin d’un expert 
qui connaît à fond les 
dessous de la construc­
tion, dites le mot de 
passe: Mirafi.

Seul le nom
est changé.
Pour de plus amples 
renseignements, 
communiquez avec:
Directeur des ventes, 
produits géotextiles 
Dominion Textile Inc.
1950, rue Sherbrooke ouest 
Montréal, Québec H3H 1E7 
(514)937-5711 poste 331

^n^lRAFI
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L’enseignement du génie 
au Québec de 1920 à 1940

Paul Tourigny. ing., M.Sc.

Pendant l’entre-deux-guerres, l’ensei­
gnement du génie au Québec est par­
tagé entre deux institutions : l’École 
Polytechnique et la Faculté de génie 
de l’Université McGill. Le contraste 
qui les caractérise a des résultats 
pour le moins inusités : l’Université 
McGill, de langue anglaise, forme qua­
tre fois plus d'ingénieurs que l'École 
Polytechnique, ce qui est inversement 
proportionnel à la composition de la 
population québécoise à l’époque 
L’article entend identifier les causes et 
les effets de cette asymétrie, en s'ap­
puyant en particulier sur les liens 
étroits qui existent entre les deux ins­
titutions et le milieu dont elles sont is­
sues

à la fois de recul et d'avance par rap­
port aux disciplines qu elles dispensent 
Leurs périodes d'émergence ou de con­
solidation sont donc des plus intéres­
santes à observer L’entre-deux-guer­
res, les années 1920 à 1940, nous a 
semblé à cet égard particulièrement fer­
tile dans le cas du Québec*3'

L'heure des pionniers
Au tournant et pratiquement jus­

qu’au milieu du siècle, deux institutions 
se partagent l'enseignement du génie 
au Québec : l'École Polytechnique et la 
Faculté de génie de l’Université McGill 
La première est francophone, la secon­
de anglophone Ces institutions sont 
liées à deux ensembles sociétaux dis­
tincts et distants le premier, français- 
catholique, est largement majoritaire le 
second, anglais-protestant, exerce une 
hégémonie économique sur le premier 
Les institutions, les pratiques, les idéolo­
gies diffèrent et parfois s'opposent Les

fonds auprès des marchands et indus­
triels de Montréal

Dissymétrie fondamentale
L’Université McGill a accordé 

1,627 diplômes d’ingénieur entre sa 
fondation et 1920; l’École Polytechni­
que, 375 Cette proportion est à l'inver­
se des populations On peut donc parler 
d’une première dissymétrie des institu­
tions, dissymétrie qui reflète celle du dé­
veloppement technologique et économi­
que des deux sociétés dont elles éma­
nent Cette situation n’allait guère 
s’améliorer dans les deux décennies 
que nous allons étudier

Entre 1920 et 1940, l’Université 
McGill émet 1 640 diplômes d'ingénieur, 
contre 468 pour l’École Polytechnique ; 
le rapport est près de 4 à 1 Par ailleurs, 
les populations étudiantes à la Faculté 
de génie de McGill ne sont que le dou­
ble de celles qui fréquentent l’École Po­
lytechnique Il est vrai que le cours d'in­

Le discours historique sur les in­
génieurs du Québec est peu abondant 
et ceux-ci y contribuent plutôt modeste­
ment Certes, ils aimeront à l’occasion 
faire état de la carrière de certains des 
leurs ou encore ébaucher la chronique 
plus ou moins anecdotique de certaines 
tranches de leur vie collective Les ingé­
nieurs estiment peut-être que leurs oeu­
vres et plus spécialement leurs cons­
tructions parlent pour eux Les histo­
riens externes au milieu ne dépassent 
guère ces niveaux. Cette pudeur d’une 
part, cette courte perception d’autre 
part, risquent de laisser dans l’oubli l’in­
génieur lui-même En effet, le travail de 
l'ingénieur réside aux niveaux abstraits 
du concept, de la méthode et de l’analy­
se critique, et non seulement au niveau 
de la réalisation Paradoxalement et 
dans une large mesure, son intervention 
se traduit par la non-réalisation des ob­
jets d’étude si ceux-ci ne répondent pas 
aux critères de faisabilité qu’il utilise

Pour les ingénieurs québécois, 
l’historiographie de la profession, l’épis­
témologie des disciplines et l'évaluation 
des contributions sociales demeurent à 
faire Parmi les oeuvres de ces ingé­
nieurs, il faut regarder d’abord leur ap­
pareil reproducteurs, les écoles de gé­
nie Ces lieux de formation, et de plus 
en plus de recherche, demeurent l’arti­
culation motrice principale de l’ingénie­
rie Ces écoles doivent être en position

M. Paul Tourigny obtient un diplôme en 
génie civil à l'Ecole Polytechnique en 
1946 Sa carrière d'ingénieur se déroule 
dans le secteur des travaux publics et 
des bâtiments à titre d'ingénieur d'étu­
de dans l’entreprise privée et d'ingé­
nieur-conseil Il se mérite en 1966 un 
prix de l’Institut canadien de la cons­
truction en acier pour les qualités tech­
niques et esthétiques d'un pont hauba­
né Par la suite, il devient professeur en 
techniques du génie civil dans un collè­
ge du Québec. En 1981, à l'Université

« What the English speaking navies have done for the security of the 
seas, the English speaking engineers are doing for the interiors of 
countries all over the world, bearing as Rudyard Kipling has said the 
white man's burden ».(1)

« Laissons à d’autres nations éprises d’idéal ce mercantilisme fiévreux 
et ce grossier naturalisme qui les rivent à la matière. Notre ambition à 
nous doit tendre et viser plus haut, plus hautes doivent être nos pen­
sées, plus hautes nos aspirations. %,2)

groupes se fixent dans une coexistence 
décrite sous le terme de « deux solitu­
des »(4) Certaines nécessités obligent 
toutefois à la collaboration Les techni­
ques sont largement modelées par la 
technologie américaine Les ingénieurs 
du Québec travaillent ainsi sur des ob­
jets communs et leurs écoles se réfè­
rent à une didactique qui, sur le fond, 
est aussi commune Malgré ces conver­
gences, l’enseignement du génie s’ins­
crit dans le dualisme de la société qué­
bécoise À la fondation des deux institu­
tions, les arguments avancés par l’Uni­
versité McGill pour accaparer tout le 
champ de l’enseignement du génie 
échouent Le gouvernement de l’épo­
que tient à ce que les canadiens-fran- 
çais développent leur propre compéten­
ce, il fonde l’École Polytechnique et la 
soutient financièrement La Faculté de 
génie de McGill trouvera ses propres

de Montréal, il acquiert la maîtrise en 
histoire et socio-politique des sciences 
Professeur invité en histoire des scien­
ces et des techniques à l’Université 
Concordia puis à l'Ecole Polytechnique, 
l'auteur collabore aussi aux travaux de 
l'Association des professeurs de scien­
ces du Québec et de l'Association ca­
nadienne française pour l'avancement 
des sciences II poursuit actuellement 
des recherches en histoire de l'ingénie­
rie au Québec

génieur a été statutairement établi à 4 
ans à McGill et à 5 ans à l’École Poly­
technique, mais une importante dissy­
métrie persiste entre les deux institu­
tions si on met en regard les popula­
tions étudiantes et les diplômes oc­
troyés ; en somme, la rentabilité du sys­
tème

Chaque inscription en première 
année se traduit par un diplôme ulté­
rieur dans 80% des cas à McGill, et 
33% à Polytechnique. Si l’on comptabili­
se en élève-années l’enseignement dis­
pensé à tous les niveaux, on constate 
qu’il faut pourvoir en moyenne 5 élève- 
années par diplôme octroyé à McGill 
contre 7,5 pour l’École Polytechnique 
Le poids pédagogique excédentaire par 
diplômé est donc d’une élève-année à 
McGill et de 2,5 à Polytechnique

Difficultés à Polytechnique
À l’École Polytechnique, la con­

centration des ressources pédagogi­
ques, et donc monétaires, est faite aux 
niveaux inférieurs. Ne pouvant compter 
sur des arrivages aux niveaux intermé­
diaires, l’École devra miser sur un ac­
croissement par la base La faiblesse 
des effectifs aux niveaux supérieurs de­
meure ei retarde l’institution des spécia­
lités L’École dispense un cours de gé­
nie civil, mais elle voit cette discipline 
comme formation générale*5» L’étale­
ment du cours sur cinq ans permet

5



d’aborder des domaines tels que l’élec­
tricité, la mécanique et la chimie indus­
trielle Par ce compromis, on espère 
procurer aux diplômés une ouverture 
vers le champ industriel et le secteur 
privé, ouverture qui tarde à se produire 
Les diplômés de l’École se retrouvent à 
la fonction publique et pratiquent le gé­
nie civil, et ceci même au-delà de la pé­
riode présentement étudiée alors qu’un 
régime d’« options » sera créé. Si l’aval 
de l’institution, le marché ouvert aux di­
plômés, présente des problèmes, les 
difficultés sont cruciales à l’amont, diffi­
cultés de recrutement

Les étudiants qui s’inscrivent à 
l’École Polytechnique peuvent être par­
tagés en deux catégories principales, 
suivant en cela le modèle qui prévaut à 
l’époque, à savoir les « classiques » et 
les « scientifiques » Les premiers ont 
été formés dans les collèges classiques, 
leur bagage académique comporte une 
prédominance quasi exclusive en huma­
nités ; ils sont munis d’un baccalauréat 
ès arts, clé de l’entrée aux études uni­
versitaires proprement dites et au grand 
séminaire

La seconde catégorie d'institu­
tions alimentant Polytechnique est celle 
des écoles dites supérieures ; celles-ci 
sont rattachées en général au réseau 
public La plus prestigieuse de ces insti­
tutions est le Mont-Saint-Louis. Le cours 
scientifique qu'on y prodigue peut con­
duire directement en deuxième année à 
Polytechnique

L’institution demeure donc ouver­
te à tous les milieux, parrainant incidem­
ment une école de préparation. Les élè­
ves provenant des cours classiques et 
du Mont-Saint-Louis connaissent un 
succès marqué par rapport à l’ensem­
ble Les premiers constituent 52% des 
diplômés. Cependant si cette source est 
intéressante, son apport peut difficile­
ment s’accroître en raison de l’orienta­
tion des collèqes vers les carrières libé­
rales et ecclésiastiques*6* La source 
potentiellement la plus abondante, le 
secteur primaire-supérieur public, est 
elle-même peu productive en raison du 
faible taux de la fréquentation scolaire 
chez les francophones et des carences 
en enseignement des sciences*7*

Confort à McGill
Si à l'École Polytechnique, les 

étudiants qu’on trouve aux niveaux su­
périeurs ont accompli à l’institution leurs 
premières années d’étude, il en va diffé­
remment à la Faculté de génie de 
McGill Cette faculté n’est pas un en­
semble « clos » Les quelques sondages 
ponctuels que permettent les statisti­
ques montrent des « arrivages » impor­
tants aux niveaux intermédiaires On 
note même, pour certaines cohortes ou 
« promotions », des accroissements en 
cours de route, indice que les arrivages 
ont été suffisants pour compenser les 
pertes par échec ou abandon de cours.

La Faculté de génie de McGill re­
çoit le tiers de ses étudiants de l’exté­

Répartition des étudiants dans les deux écoles de génie

Niveau : 1 2* 3 4 5

Polytechnique 37% 23% 16% 12% 12%

McGill 31% 24% 24% 21%

* Ce niveau est celui de la première année à McGill

rieur de la province Cette contribution 
se produit en grande partie aux niveaux 
supérieurs, la faculté ayant conclu des 
ententes avec les autres universités du 
pays qui ne dispensent pas renseigne­
ment à ces niveaux. La faculté dispense 
alors depuis longtemps des diplômes 
spécialisés dans les disciplines classi­
ques du génie II y a donc intérêt à réu­
nir aux niveaux terminaux des effectifs 
étudiants nombreux et relativement sta­
bles Cette condition est visiblement at­
teinte

Certes, la diversité des effectifs 
entraîne l’hétérogénéité des étudiants, 
mais dans l’ensemble, le système édu­
catif anglophone canadien se réfère 
déjà à des normes communes de plus 
en plus consistantes Ce système ne 
connaît pas la dichotomie collégiale qui 
différencie dès l’adolescence les popu­
lations étudiantes francophones, ni non 
plus la survalorisation accordée aux hu­
manités par rapport aux sciences. Le 
milieu anglophone considère l’ingénierie 
comme une carrière tout aussi presti­
gieuse que les autres, et les talents s’y 
dirigent À McGill, la Faculté de génie 
vient au premier rang pour les effectifs 
étudiants, elle reçoit aussi une part privi­
légiée des fonds universitaires Autre 
critère de sa visibilité, la faculté est l’ob­
jet d’un mécénat des plus généreux*8*. 
L’Université elle-même profite du presti­
ge de cette faculté bien cotée

Statut
et mission de Polytechnique
Alors que la Faculté de génie de 

McGill s’est établie sur des bases larges 
et profondes, et est en harmonie avec 
son milieu, l’École Polytechnique ne 
jouit pas d’une même visibilité dans le 
sien. Son statut est celui d’une institu­
tion affiliée à l’Université de Montréal 
Celle-ci incorpore le système collégial 
classique qui perpétue le culte des hu­
manités au détriment des sciences.

L’École ne cherche pas à resser­
rer davantage son lien universitaire ; elle 
aspire plutôt à accroître son propre rôle 
et revendique tout le champ des scien­
ces appliquées Ceci la met en conflit 
avec l’Université de Montréal et l’Univer­
sité Laval, celles-ci formant des scientifi­
ques en chimie et en géologie pour les 
milieux industriels*9*. Mais les ambitions 
concurrentielles de l'École sont mises 
en veilleuse et l’institution s'applique à 
consolider ses propres acquis, et no­
tamment à établir sa propre distance 
par rapport à l’enseignement technique

L’École reconnaît la légitimité de ce sec­
teur mais dans une hiérarchie dont elle 
occupe le sommet*10* Cette perception 
est acceptée par l’autorité gouverne­
mentale. On verra ainsi Augustin Frigon, 
tout en étant directeur de l’École Poly­
technique, occuper le poste de direc­
teur de l'enseignement technique du 
Québec. Incidemment, ce double direc- 
torat sera considéré, de l’intérieur, com­
me heureux puisqu’il crée pour l’École 
un lien immédiat avec le gouvernement ; 
or, les relations avec le gouvernement 
sont cruciales pour l’institution.

L’École Polytechnique tire l’es­
sentiel de son statut de son incorpora­
tion. Sa charte l’établit comme école pri­
vilégiée en matière de génie, elle est ha­
bilitée à émettre un diplôme de pratique, 
pouvoir que ne possède pas la Faculté 
de génie de l’Université McGill Mais la 
« faveur » gouvernementale se fait sur­
tout sentir au niveau du financement. 
L'École dès ses débuts est subvention­
née directement Elle est ainsi soustraite 
aux régimes généraux qui structurent 
renseignement C’est l'une des rares 
institutions non-confessionnelles que 
permet un système étroitement serré. 
Dans un contexte où l’hégémonie du 
clergé sur l’enseignement est tout parti­
culièrement vigilante, cette échappée 
révèle le peu d’intérêt que les élites tra­
ditionnelles elles-mêmes pouvaient por­
ter au domaine(11).

Il faut surtout souligner qu’une vi­
sion nouvelle commence à naître au 
sein des milieux politiques sur le retard 
des canadiens-français en matière éco­
nomiques et technologiques. Les instan­
ces gouvernementales ont décidé de 
confier à l’entreprise privée le dévelop­
pement des ressources ; or, « dans les 
années trente, le gouvernement du 
Québec ne possède pas les services qui 
l’eussent rendu capable de dialoguer 
avec la bureaucratie des entreprises de 
l’électricité et du papier journal »*12*. 
C’est sous le signe de l’urgence que se 
définit donc en quelque sorte le sort de 
l’École Polytechniqui Cette pression fut 
suffisamment forte pour briser à un ni­
veau premier une pratique gouverne­
mentale non-interventionniste en matiè­
re d’éducation supérieure Remarquons 
que cette intervention ne touche guère 
le domaine économique lui-même, qui 
demeure dans une économie de mar­
ché. Si l’École Polytechnique a été 
créée dans le dessein d’assurer la pro­
motion des francophones dans des 
champs nouveaux et d’obvier à l’en-
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ccmbrement croissant des carrières li­
bérales, le succès devra être acquis par 
l’effort individuel. L’École aura tout parti­
culièrement à faire ses preuves, ceci 
dans un champ général où les anglo­
phones dominent

Évolution de la Faculté
de génie de McGill
La Faculté de génie de McGill n’a 

pratiquement aucun lien avec le gouver­
nement du Québec. Elle reçoit toutefois 
indirectement une partie de la subven­
tion de un million de dollars que ce gou­
vernement accorde à l’Université McGill 
en 1921. Ses appuis principaux demeu­
rent toutefois « privés », si on veut bien 
admettre dans cette catégorie les gran­
des sociétés à vocation socio-économi­
que comme le Canadien-Pacifique et la 
Banque Royale. La structure financière 
de la Faculté diffère de celle de Poly­
technique. Alors que pour cette dernière 
institution les revenus externes sont por­
tés à la rubrique « subvention gouverne­
mentales », c’est sous celle d’« intérêt 
de capital » qu’ils le sont à McGill. Cer­
tes, à l’arrivée de la crise économique, il 
faudra payer à McGill le prix de ce régi­
me. Les revenus sont à la baisse et il 
faudra procéder à des coupures, haus­
ser les frais de scolarité, retarder le dé­
veloppement. Malgré ces mesures, les 
revenus s’élèvent à peine à la moitié des 
dépenses

Ces avatars n’ont toutefois pas 
compromis le projet de la faculté d’insti­
tuer un second cycle. La maîtrise en gé­
nie est accordée dès 1931. Par ailleurs, 
la faculté maintient ses nombreux con­
tacts avec les grands secteurs indus­
triels et les organismes scientifiques fé­
déraux. A la remontée de l’économie,

sa définition multi-disciplinaire lui permet 
de satisfaire à la demande des pre­
miers secteurs qui se remettent en mar­
che. L’équipe enseignante est demeu­
rée en place Cette équipe, si l’on en 
croit les historiens, est prestigieuse

« Most of these men were well known 
in the outside world as consultants 
and were associated with enterprises 
of great national « pith and moment » 
This enhanced their standing with the 
students, geared their teaching to the 
most up-to-date practice, and provid­
ed them with invaluable « con­
tacts » ; that it was also very remune­
rative was regarded as a rather sordid 
coincidence »(13>

Si l’École Polytechnique et ses di­
plômés suivent des voies difficiles, la Fa­
culté de génie de McGill et ses diplômés 
rencontrent des défis d’une autre natu­
re. La faculté doit faire face à la compé­
tition des nouvelles écoles de génie du 
pays, mais des problèmes communs re­
tiennent son attention ; la faculté contri­
bue ainsi aux travaux de la Commission 
Wickenden des États-Unis sur la didacti­
que propre au génie<14). L’identification 
de la faculté et de ses diplômés à l’Engi­
neering Institute est par ailleurs très 
forte. Ce milieu sert en particulier au 
perfectionnement disciplinaire, à la pu­
blication des écrits techniques et scien­
tifiques et à la promotion des intérêts 
professionnels pan-canadiens. Le pa­
triotisme couronne et légitimise l'ensem­
ble de ces efforts dont, bien sûr, cer­
tains servent les intérêts de la carrière 
Le doyen de la faculté nous dit : « From 
earliest times the Faculty of Applied 
Science concerned itself with the trai­
ning of those who built the Domi­
nion... »(15). L’appel sous les drapeaux

tant en 1914 qu'en 1939 voit se vider 
les bancs d’étudiants La faculté elle- 
même, partiellement déserte, prodigue 
aux combattants et par la suite aux ci­
toyens des cours de génie harmonisés à 
leurs besoins, ceci en vue de la relève 
et du rééquipement de la nation, donc 
dans la continuité

Pour ses diplômés, la Faculté de 
génie de McGill constitue une rampe de 
lancement vers le marché du travail et 
vers les zones du marché les plus pro­
metteuses à l’époque Ce marché et 
ces zones, pour les ingénieurs anglo­
phones, sont pan-canadiens et à la limi­
te, nord-américains L’industrie manu­
facturière y occupe une place de choix 
C’est ce secteur, tout autant visé par 
eux, que les diplômés de la Polytechni­
que n’arrivent pas à pénétrer comme le 
révèle le tableau l<®.

Défi posé
aux Ingénieurs francophones
Le besoin des ingénieurs franco­

phones de pénétrer le secteur industriel 
est identifié dans l’esprit de leurs diri­
geants à l’effort nationaliste

« Nous considérons que notre devoir 
consiste maintenant à mieux faire 
comprendre à tous les intéressés, 
l’importance qu’il y a pour notre pro­
vince de fournir à notre industrie des 
ingénieurs de notre race, formés d'u­
ne façon aussi efficace et complète 
que possible, dans notre propre éco­
le C'est là une des conditions qu'as­
surent à nos compatriotes une in­
fluence sérieuse dans l'activité écono­
mique de notre province, et une part 
raisonnable des bienfaits qui résultent 
de l’exploitation de nos richesses na­
turelles »°6)

L'échec des ingénieurs franco­
phones leur est certes pénible, mais ils 
refusent d’en porter tout le poids

« Pour assurer l'avancement des nô­
tres dans le domaine industriel, il ne 
suffit pas de nous plaindre, il faut que 
nous travaillions Le pur où la majori­
té de nos évêques, de nos curés, de 
nos ministres, de nos députés, de nos 
instituteurs et de nos professeurs se­
ront persuadés que quelque chose 
doit être fait, la partie sera gagnée, et 
dans une génération, le rôle que nous 
jouons dans l'industrie sera complète­
ment changé »<17)

Ce cri des dirigeants de l’École Poly­
technique allait être entendu mais il aura 
fallu, comme ils le prédisaient, une gé­
nération. La vision de ces dirigeants ne 
comportait pas, nous semble-t-il, celle 
des grandes réformes qui s’imposaient, 
dont l’une à l’amont de l’institution dans 
le système de l’éducation, et l’autre à 
l’aval dans la récupération de certains 
leviers économiques La « révolution 
tranquille » des années soixante allait 
réaliser ces réformes, d’une part en dé­
mocratisant les structures scolaires, et 
d'autre part en nationalisant l'hydro­
électricité Ces repères importants sont 
ceux d'une conversion des mentalités à

Le MacDonald Engineering Building fut construit en 1909 sur le campus de l’U­
niversité McGill par l’architecte Percy Nobbs.
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L'École Polytechnique, en 1920, était située rue Saint-Denis, juste en face de 
l’église Saint-Jacques. Cet édifice, construit de 1902 à 1905, abritera l'École 
jusqu'en 1958.

Tableau I
SECTEURS D'EMPLOI DES INGÉNIEURS

des valeurs nouvelles, dont celle de l’im­
portance de l’action politique

Les ingénieurs francophones ont 
été lents à s’éveiller à ces nécessités et 
possibilités, aussi leur angoisse est-elle 
grande lorsqu’ils prennent connaissance 
en 1949 des études de l’un des leurs, 
Huet Massue»18* Cet ingénieur établit la 
faible position numérique de son groupe 
ethnique dans l’ensemble canadien (voir 
tableau II). Il constate qu’à peine 6% 
des diplômes d’ingénieurs au Canada 
sont octroyés à des francophones Leur 
présence dans la pratique est encore 
plus faible si l’on compte les importants 
contingents d'ingénieurs anglophones 
qui arrivent au pays Au Québec même, 
les ingénieurs francophones ne consti­
tuent que le tiers des effectifs L’auteur 
mise sur l’École Polytechnique et en 
particulier sur l’amélioration de son re­
crutement Mais c’est à leur propre va­
lorisation qu’il convie ses collègues 
Conformément à certaines thèses de 
l’époque, c'est par le rayonnement, 
principalement en terre canadienne, que 
cette valorisation doit passer

« Une plus grande contribution de 
Polytechnique au génie canadien est 
un défi à tout canadien-français, dési­
reux de voir les siens jouer dans l’é­
conomie canadienne le rôle qui leur 
revient »

Cette perception comporte des 
ambiguités On y sent un relent de mes­
sianisme qui a inspiré le discours natio­
naliste mais aussi surtout peut-être un 
double besoin l'identification à une 
plus grande communauté et la distinc­
tion par rapport à celle-ci. Huet Massue 
a ainsi convaincu ses collègues d’adhé­
rer en nombre à l’Engineering Institute 
of Canada et les invite à poursuivre cet 
effort

« Il ne faudrait pas perdre cette avan­
ce obtenue au prix de bien des 
efforts ; tout au contraire, il faudrait 
l’augmenter et ainsi démontrer à nos 
amis d'autres origines ce que les Po­
lytechniciens peuvent faire »

Les ingénieurs dont Huet Massue 
est le porte-parole, adhèrent à l’idéolo­
gie des ingénieurs canadiens d’inspira­
tion anglophone et dont l’un des chan­
tres a été Rudyard Kipling»19*, mais en 
ce faisant, ils souhaitent effectuer leur 
propre regroupement Celui-ci s’amor­
cera timidement durant les décennies 
que nous avons étudiées au sein de la 
Corporation des Ingénieurs du Québec 

L’École Polytechnique, pour les 
siens, sera un lieu de repli aux époques 
les plus difficiles Une association d’an­
ciens élèves veille à leurs intérêts les 
plus immédiats Cette association sou­
tient la Revue Trimestrielle Canadienne ; 
Édouard Montpetit en est le rédac­
teur20*. La revue se donne des objectifs 
« humanistes », ce qui augmente le 
prestige de l’École auprès des intellec­
tuels progressistes de l’époque, mais ne 
sert guère la cause professionnelle

Le défi sera de supporter un coût ~ 
plus élevé pour la formation des ingé-

ADMINISTRATION PUBLIQUE

SERVICES PROFESSIONNELS 
Professorat, Génie conseil

COMMERCE ET AFFAIRES

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS

ÉNERGIE ÉLECTRIQUE

CONSTRUCTION

MINES

INDUSTRIE MANUFACTURIÈRE 

AUTRES

meurs Ce coût est de l’ordre de 5 000$ 
à Polytechnique et de 3 700$ à McGill. 
Certes, la durée statutaire des études 
est de 5 ans à Polytechnique et de 4 
ans à McGill. Une fois normalisés, les 
coûts respectifs semblent se rappro­
cher, mais l’effort pédagogique est ap­
pliqué différemment Celui de Polytech-

DIPLÔMÉS DE
POLYTECHNIQUE (1) CANADA (2)

1913
%

1930
%

1947
%

1941
%

32,8 37,2 33,6 10,1

33.6 19.9 17.3 6,2

1,1 4,8 5,8 1,7

4,3 1.8 3,2 9,7

1,4 3,0 4,8 7,0

9,6 9,5 10,5 12,9

- - 1,3 8,3

3,2 7,6 11.1 35,3

14,0 16,2 12,4 8,8

100% 100% 100% 100%

nique s’exerce surtout aux niveaux infé­
rieurs et bien souvent à vide. La com­
munauté francophone porte ainsi le 
double poids d’une formation moins 
spécialisée de ses ingénieurs et l’échec 
des siens qui n’ont pas accédé au diplô­
me.

(1) Revue Trimestrielle Canadienne, numéro spécial, nov 1949, Contribution de 
Polytechnique au génie canadien, page 32.

(2) Bureau fédéral de la statistique
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Tableau II
Diplômés octroyés en génie au Canada

Avant
1920 (%) 1920-40 (%) TOTAL (%) Sommaire (%) Sources

(a) Université McGill 1.627 (35) 1,732 (18) 3,359 (24)
13,452 (94)

(a) et (c), Statistiques 
institutionnelles

(b) Autres universités 2,677 (57) 7,416(77) 10,093 (70)
anglophones (b) B.F S. Aperçu sur l'ensei­

gnement supérieur et Annuaires
(c) École Polytechnique 375 ( 8) 468 ( 5) 843 ( 6) 843 ( 6) du Canada

TOTAUX 4,679(100) 9,616(100) 14,295(100) 14,295(100)

Conclusion
Ces larges traits ne rendent cer­

tes pas justice à deux institutions qui ont 
chacune une importance historique 
considérable Peu a été dit ici sur la 
structure dynamique interne des insti­
tutions. Les traits retenus auront toute­
fois suffi à défiinir les conditions dans 
lesquelles s'est développé renseigne­
ment du génie au Québec avant les 
grandes mutations d’après-guerre On 
ausa saisi en particulier l’étroite liaison 
qui existe alors entre les écoles de gé­
nie et le milieu Dans le cas actuel, ce 
milieu est marqué d’une forte dualité et 
les deux composantes sont largement 
asymétriques Une semblable dualité et 
des assymétries profondes démarquent 
aussi les institutions étudiées, reflétant 
en quelque sorte celles du milieu Au- 
delà de ces différences, des convergen­
ces se dessinent. Une analyse histori­
que plus poussée révélerait que les éco­
les de génie que nous avons étudiées 
se ressemblent peut-être autant qu’elles 
diffèrent et qu’en définitive, elles se vou­
laient toutes deux non seulement des 
écoles pour ingénieurs, mais devenir en 
quelque sorte leur oeuvre magistrale 
Ainsi à l’époque retenue, les deux insti­
tutions sont toutes deux dirigées par des 
ingénieurs formés chez elles et le corps 
professoral s'est lui-même canadianisé 
dans une très large mesure.

Le segment historique que nous 
avons parcouru a des lendemains dont 
on sait qu'ils apporteront la réalisation 
des rêves entretenus dans les années 
vingt à quarante L’appareil reproduc­
teur reconnaîtra, par ailleurs, d'autres 
pôles de croissance qui innoveront à 
leur façon mais sans jamais quitter com­
plètement les premiers modèles Dans 
cette étonnante progression, on notera 
plusieurs invariants. Le nouvel ensemble 
se maintiendra dans la dichotomie lin­
guistique et culturelle Par ailleurs, les 
contenus pédagogiques ocntinueront de 
converger et les ingénieurs, malgré leur 
souches institutionnelles distinctes, se 
considéreront comme membres « d’une 
même ligue ». La professionalisation des 
ingénieurs absorbera les différences 
mais non sans refléter un rapport de 
force plus équitablement établi

L’École Polytechnique dans l’élan 
de la révolution tranquille, adoptera une

« politique centralisée et agressive de 
rayonnement externe », et la Faculté de 
génie de McGill « préservera la renom­
mée d’excellence acquise au début du 
siècle » tout en commençant à s’établir 
davantage sur le plan québécois. Les 
deux institutions maintenant assurées 
d’une parité véritable, et associées en 
quelque sorte dans une même historici­
té, n’en continuent pas moins à demeu­
rer dans une insularité réciproque(21) 
Dans le recrutement de leur clientèle et 
de leur corps professoral, on retrouvera 
certaines des bornes que nous avons 
repérées pour les années vingt à qua­
rante.

La conclusion d’ensemble est 
celle de l'existence d’un espace com­
mun aux deux institutions mais cet es­
pace est anisotrope au sens où les dy­
namismes institutionnels, qui ont été ob­
servés et apparaissent authentiques, 
reçoivent des réponses et créent eux- 
mêmes des impulsions dont les différen­
ces ne peuvent être entièrement trou­
vées dans des facteurs internes
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Calcomp répond aux 
besoins de l'ordinographie
Calcomp répond à tous vos besoins ordinograph- 
iques en vous offrant le plus grand choix de produits 
graphiques chez un seul et même fournisseur. La 
gamme de produits que nous offrons se compose 
d'appareils d'entrée précis et d'utilisation facile, 
d'un champ varié d'appareils de sortie sur papier, 
en plus de systèmes graphiques interactifs et de 
terminaux de visualisation.

Les systèmes graphiques interactifs de 
Calcomp réduisent sensiblement le temps 
consacré aux études et aux dessins de routine, 
laissant ainsi plus de temps pour les études créa­
trices. Les terminaux graphiques de visualisation 
Calcomp offrent une qualité graphique dyna­
mique. Le niveau de qualité absolument exception­
nel de Calcomp est bien sûr incorporé à tous les 
produits que nous offrons: digimètre, imprimante/ 
traceur électrostatique, système de sortie d'ordi­
nateur sur microfilm, système d'image en couleur, 
ainsi qu'à tout produit de logiciel et à tout assorti­
ment de traceurs à billes et à plume.

De plus, Calcomp offre une gamme complète 
de papier, plumes, encres et produits chimiques 
afin de garantir une excellente qualité de traçage.

Le service international de Calcomp et son réseau 
de soutien.
L'équipe de conseillers graphistes, de spécialistes 
au service d'entretien et d'analystes de systèmes 
de Calcomp est à votre disposition pour vous aider 
à choisir l'équipement adéquat et à maintenir le 
niveau de productivité de votre entreprise. Pour 
assurer un service rapide, les pièces et produits 
Calcomp sont accessibles à travers le monde.

Téléphonez ou écrivez à votre conseiller 
graphiste Calcomp dès aujourd'hui. Il se fera un 
plaisir de vous démontrer jusqu'à quel point les 
produits graphiques Calcomp peuvent améliorer 
votre productivité.

A I /~\ K ^ D es Produits dOrdinateurs Californiens du Candda Ltée
CMLC IVI ï 401 Champagne Drive Downsview. Ontario M3J 2C6
division Internationale Téléphone (416)635-9010 Telex 06-219733
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Cet article est le pre­
mier de deux articles 
portant sur des aspects 
complémentaires de la 
qualité. Le prochain ar­
ticle traitera de l'appro­
che systémique des 
programmes de la qua­
lité et explicitera les 
notions de Gestion de 
la qualité, d'Assuran- 
ce-qualité et de Con­
trôle de la qualité. Il 
brossera un tableau de 
la situation au Québec 
dans ces domaines.

La qualité : pourquoi ? Comment ?
Pierre F. Caillibot, ing.

Cet article traite des questions suivan­
tes Pourquoi rechercher la qualité ? 
Non seulement pour elle-même mais 
également pour augmenter la produc­
tivité et réduire les coûts. C'est quoi la 
qualité ? L'aptitude à satisfaire un be­
soin donné Les étapes à franchir : la 
définition, la conception, l’exécution 
et l’emploi du produit. La maîtrise de 
la qualité passe par la qualification, 
le contrôle et l'audit des produits, des 
procédés et des systèmes.

Pourquoi rechercher
la qualité ?
« Je prévois que durant les an­

nées 1980 nous allons assister à un 
nombre atterrant d’échecs du type de 
ceux qui ont affecté les fabricants occi­
dentaux de postes de télévision cou­
leur dans beaucoup d’autres bran­
ches, y compris les plus importantes, 
telles l’industrie automobile et celle de la 
microélectronique. L’ampleur de la me­
nace n’est pas encore perçue entière­
ment par l’Occident » Quel est l'auteur 
de cette vision d’un noir pessimisme ? 
Un Nostradamus des temps modernes ?

Ce cri d’alarme était entendu tout 
dernièrement, à la 25e conférence de 
l’EOQC*, tenue en juin 1981 à Paris II 
était lancé par un spécialiste américain 
de notoriété mondiale, le O Juran(1) Ce 
dernier basait son pronostic sur la diver­
gence de révolution de la qualité des 
produits des pays occidentaux et du Ja­
pon, illustrée en figure 1 Cette diver­
gence, le O Juran la rapportait dès juin 
1966, lors d’une autre conférence an­
nuelle de l’EOQC, celle-la tenue à 
Stockholm, en ces termes « Les Japo­
nais veulent la suprématie mondiale en 
matière de qualité et ils l’atteindront 
dans les deux prochaines décennies 
Personne d’autre n’avance au même 
rythme. »

4 EOOC — European Organization tor Quality Control

M. Pierre F. Caillibot est l'adjoint tech­
nique du Vice-président Programme 
d'équipement d'Hydro-Québec II est di­
plômé en génie métallurgique de l'École 
Polytechnique de Montréal et a obtenu 
de cette institution une maîtrise et un 
doctorat en sciences appliquées. Il s’est 
joint à Hydro-Québec en 1969 Auteur, 
conférencier et chargé de cours, il est 
actif dans diverses associations et mem­
bre du comité de direction de la revue 
Qualité

Il y a 15 ans, le message n’a pas 
galvanisé l'Occident à amorcer un plan 
de redressement spectaculaire II ne 
faut peut-être pas s’en étonner Après 
tout, quelle importance si les Japonais 
veulent devenir les maîtres de la quali­
té?

Depuis quelques années, l'Occi­
dent vit une crise économique dont on 
ne voit pas encore la fin et dont on ne 
mesure probablement pas encore les 
conséquences Cette crise amène à in­
sister sur la conservation de l’énergie et 
des ressources naturelles et sur l’aug­
mentation de la productivité

Le Japon a peu de ressources 
naturelles si ce n’est ses ressources hu­
maines, sociales et culturelles, mais sa 
performance économique fait pâlir d’en­
vie Le Canada regorge de ressources 
naturelles mais sa performance écono­
mique est déplorable « Au Canada, le 
taux moyen annuel d’augmentation de 
la productivité est passé de 2,5% durant 
la période 1960-73 à 0 3% entre 1973 
et 1979. Il est passé — aux États-Unis 
pour la même période, de 2,1% à 0,2%. 
Durant les 15 dernières années, l’amé­
lioration de la productivité nord-améri- 
came n'a été que le quart de l’alleman­
de et le huitième de la japonaise »<2) 
Une partie de ce contraste frappant ne 
provient-elle pas de nos philosophies 
respectives en matière de qualité ?

« Les gestionnaires américains 
recherchent habituellement le compro­
mis entre les priorités d’une part en ma­
tière de coût et d’autre part en matière 
de qualité Pour eux, la réduction des 
coûts et l’amélioration de la qualité sont 
deux objectifs désirables mais nécessi­
tant des plans d’action qui s’opposent 

Pour le gestionnaire japonais, il ne 
s’agit pas de forcer un choix, d'ailleurs 
futile, entre coût et qualité, mais bien 
plutôt de déterminer comment améliorer 
la qualité (le moyen) de façon à réduire

le coût global (le but) *<3>
« Le gestionnaire américain vise 

un niveau de qualité acceptable et s’y 
conforme Le japonais cherche cons­
tamment à améliorer ses objectifs

Pourquoi juxtaposer des données 
économiques et de productivité à une 
philosophie en matière de qualité ? 
« Les études de marché les plus récen­
tes démontrent que les acheteurs pla­
cent dorénavant la qualité sur un pied 
égal ou supérieur au prix dans leur dé­
cision d’acheter L'amélioration de la 
qualité est devenu l’un des moyens les 
plus efficaces pour une entreprise 
d’augmenter sa productivité et de rédui­
re ses coûts dans le contexte économi­
que et social actuel »<5>

Et cependant, trop de chefs d'en­
treprise ou de directeurs de pro/et de­
meurent convaincus qu’augmenter la 
qualité coûtera plus cher Ceci peut-il 
découler d’une perception inadéquate 
de ce qu’est ou devrait être la qualité ? 
Il y a là, de toute évidence, beaucoup 
plus qu’une question de sémantique. Il 
convient de s’y arrêter

La qualité c est quoi ?
L’ANSI/ASQC*(7) nous propose 

la qualité d’un produit c’est « l’ensemble 
des particularités et caractéristiques de 
ce produit qui porte sur son aptitude à 
satisfaire des besoins donnés. » Si, à 
partir de cette définition, la qualité d’un 
produit est perçue comme étant simple­
ment un ensemble de caractéristiques, 
alors on est amené à conclure qu’effec- 
tivement plus de qualité coûtera plus 
cher une Rolls-Royce coûtera plus 
cher qu’une Lada

Si, cependant, la qualité de ce 
produit est perçu comme étant son 
« aptitude à satisfaire les besoins des

ANSI ASOC — American National Standards institu­
te American Society for Quality Control

Figure 1 — Évolution comparée de la qualité des produits au Japon et dans les 
pays occidentaux (1).
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Figure 2 — La satisfaction du besoin : les étapes.

utilisateurs* 1 * * * * * *® ». alors c’est la non-qualité 
qui coûte cher une Rolls-Royce défec­
tueuse coûtera toujours plus cher qu’u­
ne Rolls-Royce qui ne l’est pas (il en est 
de même pour une Lada) Améliorer la 
qualité d’un produit devrait être claire­
ment perçu comme voulant dire réduire 
sa non-qualité On peut alors mieux sai­
sir que ceci permet de réduire les coûts 
de réalisation de ce produit

À partir des définitions ci-dessus, 
chacun en élabore une qui « colle » de 
façon plus étroite à sa propre situation, 
à son propre contexte, à son propre 
point de vue Ainsi, pour un fournisseur, 
un produit de qualité est un produit qui 
satisfait les exigences techniques du 
client ou les attentes du consommateur, 
au coût de réalisation le plus bas possi­
ble afin de pouvoir vendre à un prix qui 
permet de conquérir le marché tout en 
réalisant un profit adéquat

Pour une entreprise telle qu’Hy- 
dro-Québec qui, en tant que client, 
analyse ses besoins, définit les caracté­
ristiques des produits qu elle veut obte­
nir et les spécifie au fournisseur, la qua­
lité d’un produit sera son aptitude à 
l’emploi, c’est-à-dire l’ensemble des ca­
ractéristiques qui font qu’il est apte à 
remplir son rôle ; en d’autres termes, 
qu’il est ce qu’il doit être, qu’il fait ce 
qu’il doit faire, quand il doit le faire et 
pour aussi longtemps qu’il doit le fai­
re. »<8> Cette aptitude à l’emploi, Hydro- 
Québec la recherche au meilleur prix 
possible dans le cadre de sa politique 
d’achat

Pour les produits de consomma­
tion générale, c’est le fournisseur qui 
analyse les besoins des consommateurs 
et définit les caractéristiques et les para­
mètres du produit qui les satisfera

Pour simplifier le présent texte, je 
ne parle ici que de la qualité d’un pro­
duit. Ceci ne signifie pas que ces pro­
pos ne sont pas applicables aux servi­
ces également En effet, il faut bien sai­
sir que la différence entre produit et ser­
vice est généralement académique ; ce 
que l’on recherche dans le produit c’est 
le service qu’il peut nous rendre On 
pourrait donc tout aussi bien se limiter à 
parler de services dans la mesure où 
l’on accepte que la satisfaction d’un be­
soin est le service que nous rend un 
produit. Que ce soit le fournisseur qui 
analyse les besoins du consommateur 
ou le client qui définisse ses propres be­
soins, ces derniers doivent d’une façon 
ou d’une autre être traduits en termes 
de caractéristiques et être quantifiés Le 
produit doit être représentable par un 
ensemble de données relatives à, entre 
autres choses : ses caractéristiques di­
mensionnelles, physiques, chimiques ; 
sa performance et son efficacité opéra­
tionnelle ; sa disponibilité fiabilité et 
maintenabilité, sa durabilité, sa longévi­
té, sa sécurité d’emploi, son esthétique 
ou son attrait. Même la notion d’esthéti­
que doit être quantifiée et ce, en termes 
de fini de surface, de nature et d’épais­
seur de peinture ou de placage, etc.

Les caractéristiques économi­
ques du produit doivent également être 
prises en considération Quel sera le 
coût global de possession du produit ? 
C’est-à-dire son prix à l’achat, son coût 
d’utilisation, son coût de maintenance. Il 
ne faut pas oublier le temps de réalisa­
tion estimé et donc les coûts associés 
aux délais de livraison, aux délais de 
service, etc

Les étapes à franchir
Dans son propos sur la définition 

du terme « qualité », l’AFNOR inclut ce 
qui suit<6) « Les besoins (des utilisa­
teurs) exprimés ou potentiels, doivent 
être traduits et formulés en relation avec 
les différentes étapes nécessaires à la 
réalisation de la qualité définition, con­
ception, exécution, emploi » Examinons 
qui sont les intervenants et en quoi con­
siste la qualité à chaque étape. Voir à 
ce sujet la figure 2

1) Définition
responsabilité : service du marke­

ting, service technico-commercial.
intrant . les attentes des consom­

mateurs, les besoin techniques des di­
vers clients.

extrant. les spécifications de per­
formance et les spécifications fonction­
nelles du produit

mesure de la non-qualité l’écart

entre le besoin défini et spécifié et le be­
soin réel du client. Pour percevoir les at­
tentes des consommateurs, le fournis­
seur devra se mettre à leur écoute via 
un sondage ou une étude de marché. 
Deux types de démarche de la part d’u­
ne entreprise sont possibles
1. au début du cycle du produit, s’effor­
cer de percevoir le besoin et de l’expri­
mer en termes concrets (fiabilité, sécuri­
té, durabilité, attrait, coût, etc ). Après li­
vraison au client, mesurer le degré de 
satisfaction obtenu grâce au produit et, 
le cas échéant, apporter des change­
ments aux objectifs originaux ;
2. après avoir complété la réalisation du 
produit, s'efforcer de convaincre le 
client qu’il est le plus apte à satisfaire 
son besoin (quelle que soit l’aptitude 
réelle de ce produit à le faire effective­
ment) ou même convaincre le client que 
son besoin ne saurait être autre chose 
que ce que le produit peut lui apporter

Selon l’emphase qu’une entrepri­
se mettra à adapter le produit au besoin 
réel ou à manipuler le besoin pour l’a­
dapter au produit, on pourra conclure 
avec précision sur la politique de cette 
entreprise en matière de qualité On 
peut dire, dans une certaine mesure, 
que le leadership actuel des Japonais 
en matière de qualité leur vient d’avoir 
mis une grande emphase sur la premiè-
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re approche, alors que les nord-améri­
cains, par exemple, se sont trop souvent 
satisfaits de la deuxième approche

2) Conception
responsabilité département de 

recherche, de développement, de dé­
monstration, bureau d’études, service 
d’ingénierie

intrant : la spécification du be­
soin.

extrant la spécification du pro­
duit (par des plans et devis et autres do­
cuments techniques), la spécification 
des procédés (de fabrication et de con­
trôle),

mesure de la non-qualité l’écart 
entre le service que pourra rendre le 
produit tel que conçu et le besoin spéci­
fié.

3) Exécution
responsabilité : les départements 

des achats, de la fabrication, des instal­
lations, de la construction

intrant : les spécifications du pro­
duit et des procédés

extrant le produit. 
mesure de la non-qualité l’écart 

entre le produit réalisé et le produit con­
çu

4) Emploi
responsabilité : exploitant ou utili­

sateur
intrant : le produit 
extrant le service rendu par le 

produit
mesure de la non-qualité l’écart 

entre le service rendu par le produit et 
le service que le produit est apte à ren­
dre

La responsabilité pour la non- 
qualité d'emploi sera partagée entre le 
fournisseur s’il informe mal le client 
quant aux conditions d’utilisation du 
produit, et le client s’il ne tient pas 
compte des directives du fournisseur. 
Globalement, la non-qualité du produit 
s’exprimera comme étant l’écart entre le 
service que le client attend du produit et 
le service que le produit est apte à lui 
rendre

La maîtrise de la qualité
Il peut exister bien des façon d’a­

nalyser ce qui permet de maîtriser la 
qualité. La forme de la présentation peut 
varier mais le fond demeure essentielle­
ment le même. La maîtrise de la qualité 
s'obtiendra grâce à un programme de la 
qualité qui peut être plus ou moins ex­
haustif selon le besoin. Un programme 
exhaustif reposerait sur trois supports 
fondamentaux : la maîtrise des produits, 
la maîtrises des procédés, la maîtrise 
des systèmes.

Cette maîtrise peut le mieux s’ob­
tenir en trois temps la qualification, le 
contrôle, l’audit Le tout peut être sché­
matisé comme à la figure 3.

Un programme de la qualité peut 
être constitué par étapes Le program­
me minimal sera constitué du contrôle 
du produit (carreau 1 dans la grille). 
Pourraient s’y greffer, dans un deuxiè­
me temps, les qualifications du produit
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Figure 3 — Grille de la maîtrise de la qualité.

et des procédés et le contrôle des pro­
cédés (carreaux 2). Finalement, les au­
tres composants de la grille (carreaux 3) 
pourraient compléter ce qui constituerait 
alors l’essentiel d’un programme d’assu­
rance-qualité.

1) La maîtrise du produit
a) Qualification du produit
Lors de la phase conception, on 

retrouve l’étude de faisabilité qui servira 
à confirmer la capacité d’atteindre les 
objectifs économiques et techniques La 
réalisation d’un modèle réduit ou d’un 
prototype servira à confirmer les conclu­
sions de l’étude de faisabilité ou à ap­
porter les ajustements requis. Une série 
d’essais de qualification aura par la sui­
te le but d’assurer que le produit ré­
pond en tout point aux spécifications 
techniques Certains essais de qualifica­
tion peuvent se faire en conditions réel­
les d’opération et se prolonger plusieurs 
mois au bout desquels le produit sera 
examiné pièce par pièce pour vérifier sa 
tenue en cours d’utilisation.

À la frontière de la qualification 
du produit et de la qualification des pro­
cédés, on retrouvera la production pilo­
te qui servira à démontrer que le produit 
est industriellement réalisable avec les 
moyens retenus

b) Contrôle ou inspection du 
produit

On peut, à toute étape du pro­
cessus de réalisation d'un produit, 
effectuer un tri des produits conformes 
et des produits non conformes et ne 
laisser passer que les premiers à l’étape 
suivante. Si un tel contrôle se fait sur 
des matière premières ou sur des sous- 
ensembles à l’entrée du processus de 
fabrication, on parlera de contrôle de 
réception II peut se faire également en 
cours ou en fin de fabrication

Ces contrôles peuvent être effec­
tués par l’exécutant lui-même, par 
exemple un machiniste qui effectue un 
contrôle visuel ou dimensionnel sur une 
pièce qu’il vient d’usiner C’est l'auto­
contrôlé. Ils peuvent également être 
effectués par des personnes autres que 
l’exécutant mais relevant de la même 
unité administrative. Ce sera le cas lors­
que le contrôle requiert des connaissan­

ces distinctes de celles requises pour la 
fabrication elle-même , par exemple on 
retrouve rarement réunies en une même 
personne les qualifications de soudeur 
et de radiographe

Lorsque les contrôles sont effec­
tués par du personnel indépendant, 
c’est-à-dire appartenant à une unité ad­
ministrative autre que celle à laquelle 
appartient l'exécutant, on parlera d'ins­
pection Le degré d’indépendance de 
l’inspecteur peut varier selon les entre­
prises Contrôles ou inspections peuvent 
se faire pièce par pièce (contrôle unitai­
re ou inspection à 100%) ou par prélè­
vement d’échantillons représentatifs de 
l’ensemble et à partir desquels on tire 
des conclusions sur la qualité de cet en­
semble Les prélèvements peuvent être 
arbitraires (par exemple 1 pièce sur 10) 
ou conformes à un plan d’échantillonna­
ge (contrôle statistique).

c) Audit du produit 
L’audit de produit est générale­

ment effectué sur le produit fini et cons­
titue une évaluation indépendante de la 
conformité du produit aux spécifications 
et de son aptitude à l'emploi. Bien qu’en 
apparence partiellement redondant avec 
l’inspection, l’audit de produit permet 
une évaluation globale du processus 
d’inspection tant du point de vue objec­
tivité et crédibilité que du point de vue 
compatibilité de la spécification du pro­
duit à celle du contrôle De plus, une re­
dondance partielle est parfois recher­
chée pour les produits critiques

L’audit de produit peut se faire 
par échantillonnage de produits vendus 
et livrés. Dans ce cas, l’évaluation cou­
vrira également tout le processus de 
protection, d’emballage, de manipula­
tion et de transport

Finalement, il faut bien réaliser 
que l’audit de produit se préoccupera 
autant des cas de sur-qualité que de 
sous-qualité, tous ces cas militant con­
tre la rentabilité de l’entreprise.

2) La maîtrise des procédés 
a) Qualification des procédés 
Après que la production pilote a 

démontré que le produit est industrielle­
ment réalisable, il est de rigueur de s’as­
surer que les procédés sont en mesure

13
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Petit lexique de la qualité
L’audit de la qualité est l'examen et l'éva­
luation méthodiques et documentés de la 
conformité à un modèle ou à un objectif, de 
l'efficacité ou du degré d optimisation d'un 
produit, de tout élément du système de réa­
lisation de ce produit ou du programme de 
la qualité applicable

Un programme de la qualité est un ensem­
ble de mesures et de moyens relatifs à la 
planification, l'exécution, le contrôle et l'op­
timisation de la qualité Selon son caractère 
exhaustif et l'emphase mis sur les aspects 
qui précèdent, on parlera par exemple de 
programme d'inspection, de contrôle de la 
qualité, d'assurance-qualité ou de gestion 
de la qualité

Un système peut être défini comme étant 
un ensemble d'éléments qui concourent à 
la réalisation d'un objectif donné La fonc­
tion d’un système sera typiquement de 
transformer un intrant (matière première, 
information, ...) en un extrant (produit fini, 
service rendu, ...) Par exemple, un sculp­
teur (système de production) transforme un 
morceau de bois informe (l'intrant) en une 
statuette (l’extrant)

de livrer de façon consistante un produit 
rigoureusement conforme aux spécifica­
tions Ceci est d'autant plus important 
que souvent à un nouveau produit cor­
respond un nouveau procédé

La qualification d’un procédé 
doit, pour être valide, inclure les procé­
dures techniques ou méthodes, l’équi­
pement ou outillage, la séquence et les 
moyens de contrôle et le personnel atti­
tré Les essais de qualification fixeront 
l'aptitude des procédés à respecter les 
tolérances de même que leur capacité 
de production, les conditions optimales 
d’opération et les conséquences de 
conditions marginales, les besoins de 
maintenance et la nature et la périodici­
té des réglages

Il est possible de procéder à la 
qualification en deux étapes une pré­
qualification qui servira à lancer la pro­
duction ; la qualification proprement 
dite, basée sur une série de prélève­
ments effectués durant une période 
donnée.

b) Contrôle des procédés
Il s'agit ici de maintenir le systè­

me de production (ensemble personnel- 
équipement-méthodes) dans un état 
spécifié de rendement et d’efficacité

L’outil par excellence pour suivre 
le déroulement d’une étape de fabrica­
tion, pour en analyser les résultats et 
pour signaler la nécessité d’une action 
corrective est la carte de contrôle On y 
consigne la mesure d’une caractéristi­
que du produit ou le décompte du nom­
bre de défauts par article, ou d’articles 
défectueux, tels qu’établis à partir d’é­
chantillons prélevés en cours de fabri­
cation Lorsque cette statistique débor­
de de limites pré-établies, on conclut à 
un déréglage et on recherche la source 
de ce déréglage Ce dernier n’est ce­
pendant que probable et la carte de 
contrôle doit être établie en tenant

compte des conséquences relatives d’u­
ne action en l'absence de déréglage ou 
de la non-détection d'un déréglage

Pour certains procédés que l’on 
qualifie parfois, de façon bien relative, 
de « spéciaux », il ne sera pas suffisant 
de déduire leur état de contrôle à partir 
de l’évaluation des produits II faudra en 
plus effectuer un suivi, une surveillance, 
tout au long du déroulement du procédé 
pour s'assurer du respect d’un certain 
nombre de paramètres d’opération (tels 
que le voltage et la vitesse de déplace­
ment durant le soudage). Le contrôle 
d’un procédé peut être entièrement au­
tomatisé, comme, le cas échéant, le 
procédé lui-même

c) Audit des procédés 
L’audit d’un procédé aura pour 

but d évaluer dans quelle mesure le pro­
cédé est resté apte, après la qualifica­
tion, à réaliser des produits conformes 
aux spécifications. Il portera sur tous les 
éléments ou facteurs pris en considéra­
tion lors de la qualification et cherchera 
de plus à déterminer si d’autres auraient 
dû l’être également L’audit de procédé 
se basera sur l’analyse des taux de re­
prises, de réparations et de rebuts pour 
s’orienter. Il évaluera les qualifications 
des opérateurs, leur compréhension des 
procédures techniques et le respect de 
ces dernières II évaluera la variation 
dans la capacité des machines à tenir 
les tolérances et dans leur rendement 

Si les procédures ne sont pas 
respectées et que ceci est une source 
de non-conformité, l'audit mènera à des 
mesures correctives du type éducation 
et formation des opérateurs et sur­
veillance accrue Si, au contraire, les 
procédures ne sont pas respectées et 
cela sans conséquence néfaste, voire 
même de façon bénéfique, alors l’audit 
mènera à leur révision.

3) La maîtrise du système
a) Qualification du système 
Par système on regroupe ici l’or­

ganisation de la fonction qualité et l’en­
semble des mesure prises, en termes de 
politique, d’organisation et de procédu­
res, visant à l'obtention de la qualité. 
Ces mesures, qui découlent d'une re­
cherche de rigueur et de cohérence, 
ont souvent une nature multifonctionnel­
le, multisectorielle et pluridisciplinaire 
Elles sont donc regroupées de façon 
segmentaire en un certain nombre de 
« fonctions de programme », telles que 
la planification ou la vérification des ac­
tivités, la gestion des documents, etc

Il n’est peut-être pas courant de 
parler de qualification de système mais 
ceci correspond pourtant fort bien à la 
mise au point du programme de la qua­
lité dans une entreprise. Ce programme 
sera qualifié dans la mesure où il reflète 
et s’adapte à la nature même de l’entre­
prise et au contexte dans lequel elle 
opère, incluant:* La nature du produit 
ou du service, l'expérience que l’on en 
a, les conditions techniques et économi­
ques de sa réalisation, les risques en­
courus lors de son utilisation, les règle­

ments, normes, spécifications, pratiques 
professionnelles, les exigences du client 
contractuellement acceptées »<9V

b) Contrôle du système
Le contrôle du système se fera 

selon deux axes la surveillance du res­
pect des éléments de planification, la 
comparaison des résultats obtenus aux 
objectifs

Il est important de savoir si le 
personnel des diverses unités adminis­
tratives assume pleinement ses respon­
sabilités et respecte les politiques de 
l’entreprise et les procédures d'enca­
drement des activités Sans cette infor­
mation, il est bien difficile d’analyser la 
situation et de prendre les mesures cor­
rectives appropriées De toute évidence 
ce ne sont pas les procédures qui doi­
vent mener l’entreprise, le respect à tout 
prix devenant vite un carcan peu propi­
ce à l’évolution et au progrès Une en­
treprise ne peut cependant pas fonc­
tionner efficacement dans une situation 
de virtuelle anarchie Si une procédure 
doit être modifiée, il faut la modifier et 
non pas simplement ne plus la respec­
ter. Le programme de la qualité doit être 
conçu de façon à favoriser cette évolu­
tion. Même si à première vue il ne s’agit 
que d’une question d’emphase, il est 
fondamental de se rappeler que la réali­
té n’a pas à se conformer aux procé­
dures, mais bien plutôt que les procédu­
res doivent refléter la réalité

Le contrôle proprement dit pour­
ra se faire par des indicateurs conçus 
de façon à synthétiser les résultats obte­
nus En comparant ces résultats aux ob­
jectifs on pourra évaluer les écarts et, 
dans la mesure du possible, les quanti­
fier Des mesures correctives seront 
alors prises, souvent à la suite d’un au­
dit qui aura permis de cerner le problè­
me et d’identifier la ou les source(s) d’é­
cart.

c) Audit de système
Il peut être global ou s'attacher à 

une fonction du programme, une procé­
dure ou encore à une unité administrati­
ve. Il permet d'intégrer les influences qui 
dépassent le cadre du secteur « audi­
té » ou qui ne peuvent être contrôlées 
par lui seul II englobe non seulement 
l'évaluation de la qualification du systè­
me mais également l’efficacité du con­
trôle

L’auditeur, de par son indépen­
dance avec ce qu’il audite, est particu­
lièrement bien placé pour émettre un ju­
gement objectif. Il n’est pas sujet aux 
pressions du quotidien, il est habilité à 
franchir les niveaux hiérarchiques et les 
frontières administratives, il a le recul 
suffisant et les moyens requis pour dia­
gnostiquer les lacunes du système et re­
commander des correctifs

Conclusion
Le message que le O Juran n'a 

pas réussi à faire entendre dans les 
pays occidentaux en 1966 passera-t-il 
mieux en 1981 ? Au Québec’les échos 
en ont été largement inexistants. Ce
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type de message tourne souvent en 
rond comme le moulin à prière des tibé­
tains et avec le même succès. Nos prio­
rités semblent être ailleurs, peut-être 
parce que nous prenons pour acquis ce 
qui l’est rarement : la qualité.

Mais depuis quelques années, les 
coups font mal. Beaucoup recherchent 
maintenant des solutions à des problè­
mes soudainement devenus importants et 
insolubles Améliorer la productivité et la 
rentabilité des entreprises. Conquérir de 
nouveaux marchés. Exporter de plus en 
plus. Favoriser le développement écono­
mique Autant d'objectifs dont on parle 
abondamment de nos jours. De façon 
concrète, la maîtrise de la qualité de nos 
produits est une étape fondamentale 
pour atteindre ces objectifs. Elle n’est 
pas une solution miracle ni une panacée 
universelle mais un élément de solution 
puissant et un objectif facilement identi­
fiable. Nous avons vu succinctement 
dans ces quelques pages sur quoi pou­
vait reposer cette maîtrise de la qualité.

IfiüfÉifeüfff

Note de l’auteur : L ’ouvrage La maîtri­
se de la qualité de Robert Fey et Jean- 
Marie Gogue, Les éditions d'organisa­
tion, Paris 1980, s'est avéré une source 
de références des plus utiles dans la ré­
daction du présent article.
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Gendron Lefebvre Inc

VICE-PRÉSIDENT

'"t'a

Robert A. Boyd

Messieurs Claude F. Lefebvre, Président 
du Conseil d’Administration et Marc A 
Gendron, Président, ont le plaisir d’an­
noncer la nomination de Monsieur Ro­
bert A. Boyd au poste de Vice-Président 
de la firme d’experts-conseils Gendron 
Lefebvre Inc de Laval

Monsieur Robert A. Boyd, ingénieur di­
plômé de l’École Polytechnique de 
Montréal est une personnalité reconnue 
dans le domaine des affaires et un ad­
ministrateur de grande classe Jusqu’à 
récemment, Monsieur Boyd était Prési­
dent d’Hydro-Québec où il a œuvré 
pendant plus de 37 ans.

Monsieur Boyd est membre de l’Ordre 
des Ingénieurs du Québec, ex-Président 
de l’Association Canadienne de l’Électri­
cité et ex-Directeur de l’Association Ca­
nadienne de Normalisation. Il a été le 
premier Président du Conseil d’adminis­
tration de la compagnie Nouveler, la­
quelle s’occupe entre autres de conser­
vation d’énergie. Monsieur Boyd est le 
premier canadien à être nommé l’Hom­
me de l’Année, 1981, par les éditeurs 
de la revue Engineering News Record 
des États-Unis. Monsieur Boyd est éga­
lement Directeur de la Banque de Mont­
réal.

Les poteaux de 
béton armé 
centrifugé sont les 
poteaux les plus 
durables.

un concept éprouvé 
et une fabrication 
soignée en font des 
poteaux robustes qui 
possèdent une surface 
pratiquement 
inattaquable Et 
comme nous les 
produisons selon vos 
propres specifications, 
vous conviendrez avec 
nous que
LES POTEAUX DE BÉTON 
CENTRIFUGÉ SONT

REMARQUABLES.

[ (J) j

LES BETONS CENTRIFUCES
division de la 
Compagnie Meloche inc 
3125, boul Saint-Charles 
KIRKLAND (OuebeC) H9H 3B9 
Tel <514> 695 3395
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Voici une autre innovation 
d’Algoma dans le domaine de l’acier:

La plaque d’acier normalisée 
sortant directement du laminoir,

Lfr..
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Et du contrôle total des procédés 
résulte le contrôle total de la qualitéI

Depuis de nombreuses années, 
Algoma est l'un des principaux 
fournisseurs de plaque d'acier au 
Canada. Avec la construction de 
la nouvelle installation de traite­
ment thermique dans le com­
plexe du laminoir à plaque de 
166", Algoma devient le fournis­
seur le plus complet

Les aciéristes d'Algoma ont un 
contrôle informatisé total du 
produit final normalisé...parce 
qu'ils ont le contrôle de toutes les 
grandes étapes de ^élaboration 
de l'acier, du laminage et de la 
transformation. Et du contrôle 
total des procédés résulte un 
contrôle total de la qualité.

Le procédé de normalisation
La plaque d'acier jusqu'à 3 900 mm 
(153") de large est chauffée dans 
le nouveau four à sole en continu, 
y est maintenue pendant une 
période prédéterminée, puis sort 
sur un convoyeur à rouleaux 
vers un refroidissoir où elle est 
refroidie à l'air. Tout le procédé 
est informatisé.

Algoma peut produire des 
plaques d'acier normalisées satis­
faisant à la plupart des normes 
courantes et des spécifications 
des entreprises, y compris les 
normes de l'ACNOR, les normes 
ASTM, ASME, BS, DIN et LLOYD'S.

Dimensions offertes ....
Largeur Épaisseur Longueur
Max. 3900mm (153") Max. 100mm (4") Max. 24400 mm (960")
Min. 800mm (32") Min. 5 mm (3/16") •

Surface de section transversale maximale: 186000 mm2 (288 po2)

Veuillez vous renseigner si vous avez besoin de plaques de 
dimensions et de spécifications différentes.

La qualité Algoma: 
contrôlée étape après étape.
Algoma a à cœur de produire 
des nuances d'acier à haute résis­
tance et rendement élevé. À 
chaque étape, de la matière pre­
mière à l'élaboration du fer, de 
l'élaboration de l'acier au laminage 
de la plaque... et maintenant à 
la normalisation, toutes les opéra­
tions sont effectuées selon 
les méthodes rigoureuses de con­
trôle de la qualité d'Algoma, 
en n'oubliant jamais l'utilisation à 
laquelle vous destinez la plaque. 
Parce que l'acier, c'est notre affaire.

Écrivez ou téléphonez au bureau 
de vente d'Algoma le plus près pour 
obtenir un exemplaire de la nou­
velle brochure très intéressante inti­
tulée: "Fabrication de plaques par 
traitement thermique et données de 
conception".

ALGOMA
STEEL
Aciers Algoma Limitée 
Sauli Ste. Marie, Ontario
Bureaux de vente de district: Moncton, Montréal, 
Toronto, Hamilton, Windsor, Winnipeg, C'Igary, 
Vancouver.



Super fluidité?
Super résistance? 
canfarge vous offre les deux!
Notre centre de recherches et de développement a mis au 
point deux types de béton adaptés aux nouvelles exigences de 
la construction.
Flomix, c’est une fluidité exceptionnelle qui se traduit par une 
économie sur chantier.
Mégamix, c'est une mégarésistance qui ouvre des perspectives 
nouvelles à l'industrie de la construction.
Canfarge, c’est notre matière grise à votre service.

Complexe Guy Favreau:
une construction moderne où on utilise ces nouveaux bétons

gasses
jliaaa*

Francon,
division de 
Canfarge Ltée
Montréal 
Tel.: 722-2511

Lafarge 
Béton Ltée

Ville St-Laurent 
Tel.: 382-1930

Lagacé,
division de 
Canfarge Ltée
Laval, Qué.
Tél.: 382-1930

Béton
Canfarge Ltée

Québec 
Tél.: 651-4444

Construction 
St-Paul Ltée

Granby 
Tél.: 372-5030
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Un exercice de prévision technologique
La modernisation de l’industrie des pâtes et papiers

Daniel Leblanc, 
Michel Rigaud, ing. 
et Henri Schreiber.

Cet article veut servir à démontrer l’u­
tilité de la prévision technologique 
comme méthode de travail efficace et 
accessible pour les ingénieurs ayant 
des décisions à prendre dans un envi­
ronnement socio-économique, écolo­
gique et politique complexe. L’article 
prétend donner une image partielle de 
la modernisation du secteur des pâtes 
et papiers au Québec et au Canada 
d’ici la fin du siècle, tant à ce qui a 
trait à l’approvisionnement qu’en ce 
qui concerne les procédés de fabrica­
tion. Il est à prévoir que l’industrie des 
pâtes et papiers au Canada restera un 
leader à l’échelle mondiale, tout en 
continuant d'exercer son leadership 
de façon conservatrice au niveau des 
innovations technologiques

Introduction
Le présent article a deux objec­

tifs. Il prétend donner une image vrai­
semblable de la modernisation du sec­
teur des pâtes et papiers au Québec et 
au Canada d’ici la fin du siècle II veut 
aussi démontrer l’utilité de la prévision 
technologique comme méthode de tra­
vail efficace et accessible pour les ingé­
nieurs ayant des décisions à prendre 
dans un environnement socio-économi­
que, écologique et politique, complexe

Les aspects technologiques de la 
modernisation de l'industrie des pâtes et 
papiers (IPP) qui ont été traités, portent 
essentiellement sur les approvisionne­
ments et les procédés de fabrication 
Ces différents aspects ont été évalués 
en référence à un scénario de protec­
tion des marchés d’exportation aux 
États-Unis, dont on considère les impli­
cations économiques, écologiques, poli­
tiques et sociales Les résultats obtenus 
s’appuient principalement sur les répon­
ses à une enquête Delphi menée au ni­
veau canadien L’horizon de l’étude 
était la fin du siècle

Les auteurs de cet article sont 
membres fondateurs du Groupe de Pré­
vision Technologique de l'École Poly­
technique de Montréal. Ils œuvrent en­
semble dans le domaine de la prévision 
technologique depuis 1973 et ils ensei­
gnent en équipe un cours de Prévision 
Technologique (Mu 645) depuis 1975.
M. Daniel Leblanc est professeur agré­
gé au département de génie industriel 
de l'École Polytechnique de Montréal. Il 
détient un diplôme d'études supérieures 
en économie mathématique de l’Univer­
sité de Dijon et un doctorat en écono­
mie de l'Université Montréal Ses tra­
vaux de recherche portent sur la con­
sommation et les tableaux d'échanges 
interindustriels.

Envergure
et organisation du travail
Le travail que nous résumons ici 

a été effectué par dix étudiants postu­
lant un diplôme d’études supérieures à 
l’École Polytechnique, dans le cadre 
d’un atelier de prévision technologique, 
à l’intérieur du cours MU 645 — Prévi­
sion Technologique, atelier portant sur 
la modernisation de l'industrie des pâtes 
et papier

Machine servant à fabriquer le
papier journal.

La tâche qui leur fut confiée ini­
tialement consistait à :

1. identifier les besoins et les 
contraintes orientant la modernisation 
de l’IPP et la position concurrentielle du 
Québec ;

2 identifier les réponses techno­
logiques probables dans les secteurs de 
l’approvisionnement et des procédés de 
fabrication qui caractérisent l’IPP ;

3. évaluer la pertinence des ré­
ponses technologiques envisagées rela­
tivement à la modernisation en tenant 
compte de l’environnement global de 
l’IPP économique, écologique et politi­
que ;

4. présenter les résultats sous 
forme de rapports et d’un séminaire or­
ganisé pour le profit des commanditai­
res de cette étude

Depuis, ceci a donné lieu à la 
présentation d’une communication lors 
du congrès annuel de l’Association ca­
nadienne des pâtes et papiers à Mont­
réal le 29 janvier 1982

M. Michel Rigaud est professeur titulai­
re et directeur du département de génie 
métallurgique de l'École Polytechnique 
de Montréal. Ingénieur métallurgiste de 
formation, ses autres activités de re­
cherches sont principalement centrées 
dans le domaine de l'industrie sidérurgi­
que et des réfractaires.
M. Henri P. Schreiber est professeur ti­
tulaire au département de génie chimi­
que de l'École Polytechnique de Mont­
réal. Il compte parmi ses activités princi­
pales, des recherches sur les matériaux 
polymériques incluant fibres de bois, pa­
pier et revêtement pour le papier Ses 
activités académiques complémentent 
une expérience de près d'une vingtaine 
d'années en milieu industriel du Qué­
bec

La modernisation du secteur des 
pâtes et papiers a été comprise, dès le 
début de l’étude, comme une utilisation 
des moyens techniques « modernes •, 
actuellement connus ou en cours de 
développement, avec l’objectif de mini­
miser les coûts de production afin de 
préserver la position concurrentielle de 
l’industrie canadienne sur les marchés 
américains Sur la base des données de 
coûts comparatifs de fabrication (ta­
bleaux I et II), l’accent a été mis sur les 
aspects technologiques des approvi­
sionnements (groupe A) et sur les pro­
cédés de fabrication (groupe B). Ces 
deux aspects ont été couverts par des 
équipes différentes de cinq étudiants 
Après analyse de la situation actuelle, le 
groupe A, chargé d’étudier le domaine 
des approvisionnements, a retenu les 
facteurs suivants qui conditionneront ou 
subiront des modernisations

1 aux plans politique
et socio-économique
les droits de propriétés, d’admi­

nistration et d’exploitation des forêts En 
effet, environ 90% de la superficie des 
forêts commerciales au Québec est la 
propriété de l’État québécois ; dans plu­
sieurs cas, sa localisation met son ex­
ploitation pour les pâtes et papiers en 
conflit avec les différentes activités de 
loisirs ;

la main d’œuvre et le recrute­
ment de sylviculteurs professionnels En 
1977, la superficie forestière productive 
par ingénieur forestier était en moyenne 
de 50 200 hectares au Canada, et de 
seulement 19 200 hectares en Suède, 
13 100 hectares aux États-Unis. Des 
évaluations des besoins*1*, indiquent 
qu’il faudra environ 8000 ingénieurs fo­
restiers au Canada vers l’an 2000 relati­
vement à 4500 en 1977 ; l'évolution de 
la démographie et des modes de vie le 
permettront-ils ?

Les coûts du bois tant l'éloigne­
ment des sites d’exploitation des usines, 
que les contraintes environnementales 
sur les modes de transport et la hausse 
du prix du pétrole ont fait doubler entre 
1970 et 1978 le prix moyen du bois utili­
sé par les usines de pâtes et papiers au 
Québec

2. au plan technologique
l’utilisation accrue de la biomas­

se. À l'heure actuelle, on utilise seule­
ment 15% du potentiel de production du 
Québec en matière de biomasse la 
même situation prévaut dans les autres 
régions du Canada ; on n’utilise pour 
satisfaire les besoins de l’IPP que 50% à 
55% du poids sec des arbres abattus

l’apport des fibres recyclées et 
des déchets de bois Bien implantée en 
Europe, cette source d’approvisionne­
ment est encore marginale au Canada 
Par contre, l’utilisation des déchets de 
bois provenant des scieries est déjà ré­
pandue

les techniques du transport du 
bois. La drave, un élément important du 
système de transport du bois au Qué­
bec, est contestée sur une base écolo-
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gique La hausse des coûts dans les au­
tres modes de transport remet en ques­
tion la substitution déjà entreprise 

3. au plan écologique 
la fertilisation
les maladies du bois provenant 

des champignons et des insectes L’a­
vantage canadien provenant des gran­
des superficies boisées est contrebalan­
cé dans un contexte concurrentiel (en 
relation avec le sud-est des États-Unis 
plus particulièrement) par un rythme de 
croissance moins rapide et la difficulté 
de contrôler de grandes surfaces Une 
amélioration de la santé des arbres pro­
che des sites de production constitue 
certainement un facteur à envisager 
pour abaisser la partie transport des 
coûts de production

les incendies et les pluies acides 
Le groupe B qui se préoccupait 

des procédés de transformation a subdi­
visé ce domaine en quatre parties l é- 
corçage, la mise en pâte le blanchi­
ment, la mise en feuille II a retenu :

1. aux plans politique et socio­
économique
le coût de la main-d'œuvre spé­

cialisée et sa disponibilité
les interventions gouvernementa­

les au niveau économique, mais surtout 
au niveau de la réglementation touchant 
l’environnement,

le coût de l’énergie, la disponibili­
té relative de l’électricité, du gaz naturel 
et du pétrole

2. au plan technologique
les capacités de production des 

différentes usines (62 usines au Québec 
appartenant à 32 compagnies en 1980) 

les types de marchés à satisfaire 
(les % de la production totale de papier 
au Québec pour le papier journal).

les substitutions entre procédés. 
Dans 90% des cas, on utilise encore l’é­
corçage humide, le remplacement des 
procédés bisulfites par les procédés sul­
fates et la baisse de la part des pâtes 
mécaniques dans la production totale 
des pâtes

les substitutions entre produits, 
les contrôles automatiques 
les cadences de production
3. au plan écologique
ies agents polluants (les matières 

en suspension, DBO, et les matières dis­
soutes) et leur réglementation.

Hypothèses retenues sur 
l’environnement de marché
Toute prévision sur la dynami­

que d’un système est conditionnelle aux 
hypothèses qui sont posées sur révolu­
tion de certains paramètres de l’environ­
nement de ce système En l’occurrence, 
nous intéressant aux aspects technolo­
giques du secteur IPP, nous avons dû 
formuler des hypothèses sur l’évolution 
des marchés des produits, sur celle du 
prix de certains facteurs de production, 
sur celle des législations, etc. Certaines 
de ces hypothèses ont été explicitées 
dans les questions de l’enquête Delphi 
qui fut effectuée par nos étudiants Le

Tableau I
Comparaison de la rentabilité et des coûts de la production de 
papier journal entre l’est du Canada et le sud 
des États-Unis, 1976

Sud des É -U. Est du Canada

Nouvelle Nouvelle
Usine datant 
d'une dizaine

usine usine d'années

Coûts en capital
par tonne produite annuellement 100 105 42

Coûts des fonds de roulement 100 125 133

Coûts de fabrication
Bois 100 175 175
Prix d'achat de la pâte chimique 100 103 103
Main-d'œuvre (y compris les
avantages sociaux) 100 123 132
Énergie 100 88 84
Autres 100 125 130

Frais généraux, frais de commer-
cialisation et d'administration 100 113 113

Frais de transport 100 230 232

Intérêt sur la dette (40% du
capital souscrit) 100 140 35

Dépréciation (5% par année) 100 104 43

Coûts différés totaux 100 128 110

Profit brut avant impôts 100 négatif 40

Capital souscrit 100 105 40

Rendement du capital souscrit
avant impôt 100 négatif 95

Source : A LITVAK et C J MAULE, Efficacité de l'usine et politique de concurrence au Cana­
da, Monographie de Recherche no 4, Bureau de la politique de concurrence, Consommation et 
Corporations Canada. 1979

Tableau II
Modèle-coût comparatif de fabrication 
d’une tonne de papier journal — 1977

Québec
Sud des 

États-Unis Écart

Bois 75$ 50 25
Matériaux

produits chimiques 5 6 (D
entretien, machine clothing 18 18

Main-d'œuvre 69 52
taux des salaires 
rendement des machines

9
10

différentiel dans le nombre
des cadres (2)

Énergie
électricité 13 26 (13)
autres (vapeur et chauffage) 13 11 2

Livraison du produit fini 33 11 22

Total frais d'exploitation 226$ 174 52

Frais généraux et frais fixes
amortissement 8 13
autres 26 19

Total 260$ 206

Prix de vente 305$ 300

Marge avant impôt 45 94

Source : Programme de Développement de l'Industrie des Pâtes et Papiers du Québec, Ministè­
re des Terres et Forêts du Québec, juin 1978, (les chiffres sont basés sur la parité des dollars 
américain et canadien.)
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choix de ces hypothèses a donc été va­
lidé, en quelque sorte, par des experts 
Pour d’autres aspects de l'environne­
ment de la modernisation, on a formulé 
ces hypotheses d’évolution à partir d’a­
nalyses du présent et des données his­
toriques C’est le cas pour les marchés 
des produits II est, croyons-nous, im­
portant d’expliciter ici et maintenant le 
scénario qui a été retenu pour ces mar­
chés, car le choix des aspects traités 
(approvisionnement et procédés de fa­
brication) ainsi que les résultats obte­
nus. lui sont étroitement reliés

L’industrie canadienne écoule 
une forte portion de ses produits sur les 
marchés extérieurs Sauf pour les pan­
neaux de fibres et les papiers domesti­
ques et hygiéniques, plus du quart de la 
production était exporté en 1978 — voir 
la colonne 8 du tableau III. Cette pro­
portion était de 89 3% pour le papier 
journal Pour la plupart des produits, les 
marchés américains constituent — ac­
tuellement — le principal débouché 
dans ces marchés internationaux (voir 
la colonne 9 du tableau III), il est donc 
important d’évaluer le degré de contrôle 
de l’industrie canadienne sur ces mar­
chés. Pour ce faire, nous avons consi­
déré deux indices, un indice d’autosuffi­
sance des États-Unis pour les différents 
produits et un indice de puissance rela­
tive de production des industries cana­
diennes et américaines.

Comme l’indique la colonne 3 du 
tableau III, les États-Unis sont autosuffi­
sants à 95% et plus, pour tous les pro­
duits sauf pour le papier journal et les 
papiers et cartons pour la construction 
(nous ne traiterons pas du cas des pan­
neaux en fibres pour lesquels et les

États-Unis et le Canada sont déficitaires) 
Pour certains produits manufactures, les 
États-Unis et le Canada sont déficitaires).
107% pour les papiers minces et les pa­
piers et cartons d’emballage Dans le 
cas des autres papiers d’impression au­
tre que le papier journal, les États-Unis 
sont autosuffisants à 95% Cependant, 
pour ces autres papiers d’impression 
comme pour tous les autres papiers do­
mestiques, la production américaine 
était plus de 10 fois supérieure à la pro­
duction canadienne Cela signifie que 
dans la concurrence oligopolistique qui 
prévaut sur ces marchés, l’ensemble 
des producteurs canadiens ne contrô­
lent qu’une faible partie du marché et 
ne contrôlent certainement pas le ni­
veau des prix II est à noter également 
que cette position est menacée, d’une 
part par les expansions actuelles de ca­
pacité de production de l’industrie amé­
ricaine et que, d’autre part, il peut faci­
lement y avoir discrimination par des 
politiques douanières ou autres contre 
les producteurs canadiens Pour ces 
raisons, un scénario de protection des 
marchés pour ces produits est vraisem­
blable pour les vingt prochaines années.

Pour les productions canadien­
nes plus classiques, on peut retenir le 
même scénario mais pour des raisons 
différentes Pour les pâtes de bois, les 
États-Unis sont autosuffisants à 97% se­
lon les données de l’ACPP(2) et de 
92,6% selon les données de I’OCDB3* 
dont les bases comptables diffèrent Se­
lon ces dernières, cette autosuffisance a 
tendance à croître à un rythme lent 
86,2% en 1950. 91,4% en 1960, 92,6% 
en 1970, 92,6 en 1978. Dans son étude 
de marché réalisée en 1979<4>, Morton

Research Corporation prolonge cette 
tendance mais en laissant toutefois une 
croissance des volumes et des valeurs 
exportées par l’industrie canadienne 
vers les États-Unis pour ce produit semi- 
fini

Le papier journal est traditionnel­
lement le point fort de l’industrie cana­
dienne Les États-Unis sont autosuffi­
sants à seulement 32% et le Canada 
fournissait, en 1978, 65,9% des approvi­
sionnements américains Cependant, il 
faut souligner la tendance dans laquelle 
se situent ces chiffres Fournissant 80% 
des besoins américains en 1950, l’in­
dustrie canadienne a vu cette propor­
tion passer à 71 5% en 1960, 62.9% en 
1970. 63% en 1979. 59% en 1980 
Dans ses prévisions effectuées en 1977, 
la Food & Agricultural Organization of 
the United Nations (FAO) prévoyait une 
autosuffisance américaine de 42% en 
1990 Le développement des capacités 
de production dans le sud-est des États- 
Unis ne permet pas de pronostiquer un 
renversement de cette tendance

Jusqu’à ce jour, cette baisse de 
la part du marché détenu par les pro­
ducteurs canadiens de papier journal 
s’est cependant accompagnée d’une 
augmentation en volume et en valeur 
des ventes sur le marché américain, 
étant donné que la croissance rapide de 
la demande permettait de compenser 
pour la baisse de la part de marché 
Cette évolution n’est cependant pas 
certaine à long terme On peut d’abord 
remarquer que si la consommation di­
recte et indirecte de papier journal per 
capita augmente, celle par ménage a 
tendance à décroître depuis 1972 (voir 
tableau IV) ; le développement des mé-

Tableau III
Production, consommation, exportation des différents produits du secteur 
des pâtes et papiers canadiens et liens avec les marchés américains

J? o o ar
«P ® fJ

oV Vf

b J?
* <?

jr £
r° C-O £ o

(ir> (2) or2 (4) (5) (6) (7)* 3 (8)*4 (9)«

Pâtes de bois 42706 43958 97 19392 12881 1.51 2 20 34 3 52 4
Papier journal 3207 9921 32 8812 943 9 34 36 89 3 86.2
Autres papiers d'impression 13053 13698 95 1298 910 1 43 10 06 46 9 87 8
Papiers et cartons de construction 1777 1886 94 224 135 1 66 7 93 57 1 98 3
Papiers de maison et hygiénique 3427 3408 1.01 322 309 1 04 10 64 5 5 -
Papiers minces 475 446 1 07 18 16 1.12 26 39 74 4 3.0
Papiers et cartons d’emballage 27054 25223 1.07 2777 2164 1 28 9 74 259 163
Autres papiers et cartons 4400 4461 99 77 77 1 00 57.14 896 78 6
Panneaux de fibres 3212 3481 92 465 483 96 6 91 98 95.2

*| — données en milliers de tonnes métriques pour l'année 1978 
*2 — calculée par le rapport production/consommation 
*3 — calculée par le rapport : (1)/(4)

— proportion de la production canadienne qui est exportée 
*5 _ proportion des exportations canadiennes qui vont aux États-Unis

Source : OCDE (10) et ACPP (7)
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dia audiovisuels, en changeant la fonc­
tion des journaux, ne contribuera certai­
nement pas à renverser cette tendance 
Ainsi, la conjonction de capacités amé­
ricaines de production et d’une deman­
de croissant moins rapidement peuvent 
finir par contraindre la croissance des 
exportations canadiennes pour ce pro­
duit.

Dans ce contexte, il s'agira là en­
core de protéger les marchés desservis 
Donc pour l'ensemble de la gamme de 
production, étant donné la maturité des 
produits, la concurrence oligopolisti­
que qui prévaut sur ces marchés et les 
possibilités de discrimination contre les 
producteurs canadiens par des politi­
ques tarifaires, la stratégie privilégiée 
sera dans ce scénario la minimisation 
des coûts

C’est relativement à ce scénario 
de protection des différents marchés 
que les différents aspects de la moder­
nisation du secteur des pâtes et papiers 
ont été choisis dans cette étude. Il est 
évident qu’une autre image de la mo­
dernisation de ce secteur aurait peut- 
être été obtenu si l’on avait privilégié 
d’autres scénarios, comme le dévelop­
pement offensif de certains produits, ou 
des scénarios complémentaires comme 
la diversification internationale des ex­
portations

Résultats de l'enquête Delphi
Les résultats que nous présen­

tons ici sont extraits des rapports(5> et <6> 
soumis par les étudiants, à l’issue d’une 
enquête Delphi, menée selon « les rè­
gles de l’art », auprès de 29 experts, la 
plupart résidant au Québec (27 sur 29), 
25 provenant de l’industrie privée des 
pâtes et papier dont 11 en recherche (5 
du Pulp and Paper Research Institute of 
Canada), 2 du génie-conseil et 2 du 
gouvernement

l'utilisation de la biomasse. L’utili­
sation de la biomasse forestière par 
l’IPP atteindra 30% seulement après l’an 
2000, d’après 58% des experts Après 
l’an 2010, tous les experts (100%) s’ac­
cordent pour prédire que ce pourcenta­
ge d’utilisation sera atteint pour tenir 
compte des coûts d’énergie, de trans­
port et de main-d’œuvre Les concepts 
d'utilisation totale de l'arbre, de récupé­
ration des parties présentement rejetées 
pour la production directe d’énergie, de 
récupération des espèces d’arbre consi­
dérées pour l’instant comme indésira­
bles par l’utilisation des fibres de moin­
dre qualité et même de bran de scie, 
devront s’ensuivre. Cela aura une réper­
cussion directe sur les procédés à très 
haut rendement, comparativement aux 
procédés couramment utilisés et à bas 
rendement (sulfate, kraft).

la fertilisation des sols. La fertili­
sation des sols (déjà pratiquée en Scan­
dinavie) ne deviendra pratique courante 
au Québec qu’après l’an 2000 (selon 
plus de 70% des répondants). La princi­
pale objection à ce que la fertilisation 
devienne pratique courante avant l'an

Tableau IV
Consommation per capita 
et par ménage 
de papier journal
aux États-Unis

Consommation* Consommation
per capita par ménage

1950 35 5 123 7
1955 364 125 8
1960 37 3 1276
1965 399 135 1
1970 430 138 9
1971 43 1 137 7
1972 45 7 143.2
1973 46 3 142 7
1974 43 7 132 6
1975 39 0 117 1
1976 40 3 118 98
1977 42 8 125 18
1978 45.1 129 7
1979 46 2 131 9

* calculée en kg
Données de consommation et consommation 
per capita C P P A
Données sur les ménages U S Bureau of 
Census

2000 vient des analyses coût-bénéfices 
effectuées par diverses compagnies du 
secteur de l’IPP Les règlements provin­
ciaux, qui seront émis d’ici l’an 2000 
concernant le droit de coupe et les 
droits d’exploitation de la forêt, ainsi que 
le système de taxation auront aussi une 
influence primordiale, tous les répon­
dants soulignants que l’intervention gou­
vernementale aura tendance à s’accen­
tuer dans ce domaine en particulier.

La santé des forêts. La lutte con­
tre les maladies et les insectes ne s'in­
tensifiera que très lentement au Qué­
bec, d’ici l'an 2000. 58% des experts 
estiment toutefois qu’entre 1990 et 
2000 on aura réussi à mettre au point 
des fongicides ou autres traitements 
convenables pour enrayer les maladies 
des arbres

les pluies acides Pour la très 
grande majorité des répondants, les 
plus acides pourraient devenir un vérita­
ble fléau pour la croissance des forêts 
L’indice d'urgence à déterminer et sur­
tout à combattre leurs effets réels se re­
flète par le fait qu'au-delà de 70% des 
répondants prévoient que d’ici 1985- 
1990 cette question sera définitivement 
cernée

les fibres recyclées Actuelle­
ment, la récupération et le recyclage du 
papier journal n’atteint pas 10% de la 
production annuelle vendue au Québec 
Seulement 35% des répondants pré­
voient que le pourcentage de récupéra­
tion doublera d’ici l’an 2000 II s'agit en­
core là d’un cas où les répondants s’ap­
puient sur des analyses coûts-bénéfices 
très sectorielles

les procédés de transformation. 
Au niveau des procédés de transforma­
tion, les consensus sont moins manifes­
tes. Globalement, on prévoit l’abandon 
à moyen terme du procédé de la pâte 
au bisulfite pour des raisons écologi­

ques (trop forte DB05) et parce que la 
récupération des liqueurs de cuisson 
n’est pas économiquement viable , les 
procédés de blanchiment à l'oxygène 
ne représenteront que 25% des procé­
dés de blanchiment en 1995, pas 
avant ; les tendances actuelles au ni­
veau de la mise en feuille se maintien­
dront durant les 20 prochaines années, 
à savoir utilisation accrue du contrôle 
automatique, accélération accrue des 
machines, moins larges , enfin au ni­
veau de l’écorçage, la substitution de 
l’écorçage humide par l’écorçage à sec 
se poursuivra, pour passer de 10% en 
1980 à 40% en 1990 (50% des répon­
dants sont de cet avis). 90% des répon­
dants s’accordent pour affirmer que ce 
pourcentage de substitution atteindra 
40% après 2000 De ce fait, on peut ex­
trapoler que ce procédé d'écorçage à 
sec s’implantera lorsqu’on procédera à 
l’implantation de nouvelles usines, mais 
que dans un contexte restreint de « mo­
dernisation » sans changement majeur 
au procédé de mise en pâte, l’écorçage 
humide gardera sa prépondérance

les marchés Le Québec conti­
nuera de produire essentiellement du 
papier journal et des pâtes chimiques 
Ces produits ont une faible valeur ajou­
tée et resteront très sensibles aux fluc­
tuations économiques, surtout en ce qui 
a trait aux prix des matières premières. 
On prévoit toutefois pour 1990 une bais­
se de 6% dans la production de papier 
journal, et une augmentation de 3 à 5% 
dans la production des papiers d’im­
pression et à écrire ; aucun change­
ment n’est prévu pour les papiers d’em­
ballage et les papiers divers. On n'envi­
sage qu’un développement très faible 
(5% au plus en 1990) pour les nou­
veaux produits combinés avec des 
fibres synthétiques, et seulement pour 
des applications bien particulières com­
me la fabrication des papiers résistant à 
l’eau.

l'énergie. Enfin au niveau énergé­
tique, une des préoccupations majeures 
de II PP, on prévoit une nouvelle réparti­
tion de la demande énergétique entre 
les différentes sources possibles La 
figure 1 illustre l’évolution des mesures 
qui seront prises pour réaliser des éco­
nomies d’énergie Le recyclage de l’eau 
(A) sera adopté dans la majorité des 
usines avant 1985 , le recyclage de la 
vapeur usée (B) et l’utilisation des écor­
ces et résidus pour produire de l’éner­
gie (D) sont des procédés qui seront 
mis en vigueur à grande échelle après 
1990. L’utilisation des pompes à chaleur 
(C) n’est pas envisagée sérieusement 
d’ici 25 ans et la conversion des dé­
chets de bois en méthanol (E) n’est tout 
simplement pas considérée par les ex­
perts interrogés.

Conclusion
Cet article avait deux objectifs 

premièrement, présenter une image 
vraisemblable de l’évolution technologi­
que du secteur de l'IPP au Québec et
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conversion des 
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Figure 1 — Importance relative de certaines mesures de conservation de l'éner­
gie dans les usines de l’Industrie des pâtes et papiers, au Québec, sur une pé­
riode de 20 ans, à partir de 1980

au Canada dans le cadre d’une moder­
nisation de ce secteur, en tenant pour 
acquis qu’une stratégie de protection 
des marchés d’exportation vers les 
États-Unis serait maintenue ; deuxième­
ment, présenter le type de résultats qui 
peuvent être obtenus à l’aide d’une mé­
thode de prévision technologique (une 
enquête Delphi) mise en oeuvre par un 
groupe d’étudiants confrontés à l’analy­
se d’une situation réelle

Au total nous croyons que le tra­
vail des étudiants que nous avons résu­
mé ici mérite d’ètre considéré comme 
sérieux. Il serait certes naïf de considé­
rer ce travail comme définitif II y a bien 
sûr des carences dans les projections et 
même dans la méthodologie mise en 
œuvre. Intrinsèquement, une enquête 
Delphi provoque un isolement au moins 
théorique des experts En conduisant 
cette enquête anonyme par correspon­
dance, il est apparu que le fait de ne 
pas avoir effectué l’identification répon­
se-répondant a abouti à un manque de 
suivi dans l’évolution des réponses ; 
de plus, pour ce genre d’enquête, 
le nombre initial d’experts « bona 
fidae »(29> était sans doute trop restreint ; 
quoiqu’il en soit, nous avons été à 
même d’appécier encore une fois ce 
qu’une telle méthode peut apporter à un 
groupe de planificateurs néophytes.(7-8) 

Sur le plan des préoccupations 
propres à l’IPP, en ce qui a trait à l’ap­
provisionnement, il ressort clairement 
1) que cette industrie aura, au Québec 
et au Canada, un approvisionnement 
suffisant en matières premières pour au 
moins les vingt-cinq prochaines années 
et que par ailleurs, il est nécessaire 
d’entreprendre dès maintenant les me­

sures de nature sylvicole pour répondre 
aux besoins du début du siècle pro­
chain , 2) que le rôle des gouverne­
ments dans ce secteur industriel des 
plus vitaux (valeur de la production tota­
le, en 1979, de 9 4 milliards de dollars 
pour l’IPP et 20 milliards pour l’ensem­
ble de l’industrie forestière) ira en s'ac­
centuant au cours des prochaines an­
nées Tant la pression de la concurren­
ce continentale du côté de l’IPP que 
l’importance économique des exporta­
tions de cette industrie pour les échan­
ges extérieurs, et les pressions des in­
tervenants des secteurs récréatifs envi- 
ronnementalistes du côté de l'État, 
devraient provoquer une gestion plus 
efficace de la forêt Ceci nécessitera 
une harmonisation des horizons de pla­
nification de l’industrie de l’État ainsi 
que des réaménagements des territoires 
et de leurs exploitations ; 3) il apparaît 
que l'IPP sous-estime encore la valeur 
des sources d’approvisionnements pri­
maires comme certaines espèces ou 
certaines parties de l'arbre et celles de 
sources d’approvisionnement secondai­
res comme le recyclage ou l’utilisation 
de sous-produits de la production de 
bois de sciage ou de pâtes et papiers 

En ce qui a trait aux procédés de 
fabrication, l’IPP canadienne demeure 
un leader à l’échelle mondiale mais ce 
leadership tend à s’estomper. Les in­
dustries concurrentes en Europe et aux 
États-Unis ont été confrontées avant 
l’IPP canadienne à des rationnements 
en matières premières et en énergie (et 
aux hausses de coûts qui s’y ratta­
chent), et à des pressions des environ- 
nementalistes. Pendant que l’IPP cana­
dienne poursuivait principalement un

progrès technologique tendanciel (aug­
mentation des tailles, des cadences, 
etc.), les industrie concurrentes ont dé­
veloppé des idées technologiques pour 
faire face aux problèmes mentionnés ci- 
dessus (les réponses à l’enquête Delphi 
ont fait clairement apparaître ce point) 
Le programme de modernisation actuel­
lement en cours au Canada est l’occa­
sion d’absorber ces nouvelles idées et 
de reprendre le leadership dans l’inno­
vation technologique pour ce secteur 
tant au niveau des procédés que des 
produits Les subventions allouées don­
nent en effet à l’IPP canadienne les de­
grés de liberté nécessaires relativement 
aux immobilisations toujours importan­
tes pour toute modification des installa­
tions existantes ou le développement de 
nouvelles capacités de production dans
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En matière d’isolation, 
il y avait deux grands noms.

Il n’y en a plus qu’un:

Manville
Nous sommes heureux d annoncer, que dans 
un monde où tout se complique, nous optons 
pour la simplicité.
Ayant au cours des 65 dernières années, 
fait figure de pionnier dans le domaine de 
I isolation thermique en fibre de verre, la 
Division canadienne des produits de Johns- 
Manville sappelle désormais MANVILLE 
CANADA INC. Aucun doute que ce change­
ment éliminera bien des problèmes de 
prononciation parmi nos nombreux clients, 
fournisseurs et amis.
Quant à notre compagnie, son patrimoine 
demeure inchangé. Nous sommes toujours 
les mêmes. Ceux qui ont fait d'importants

travaux de recherches, et mis au point une 
vaste gamme de produits d isolation thermique 
en fibre de verre, de matériaux réfractaires, 
de produits de filtrage, de systèmes de 
circulation d air, et de tuyaux de P.V.C. Nos 
produits sont utilisés dans des milliers 
d habitations, d usines et de bâtiments divers 
à travers le Canada. En fait, partout où il 
s agit de conserver l'énergie 
MÂNVILLE CANADA INC possède, à travers 
le pays, un réseau de représentants, conces­
sionnaires et distributeurs- ainsi que la gamme 
la plus variée de produits d'isolation-et le 
désir de faire face aux besoins changeants du 
marché canadien et de ses clients.

Manville
Carreaux d isolation de la navette 
spatiale Columbia —conçus pour 
résister a des temperatures de 
1400°F(760°C)
Autre exemple de la technologie 
Manville.
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... l’immobilier
Gilles Delisle, ing. *

Un nouveau
véhicule de placement
Il existe un nouveau véhicule de 

placement qui permet aux investisseurs 
d’avoir accès, avec une somme aussi 
minime que 1 000$, à l'investissement 
dans les édifices commerciaux.

Historiquement, la propriété des 
édifices commerciaux a toujours été un 
des véhicules les plus rentables, et ce, 
pour plusieurs raisons 1 ) Les baux 
sont, en général, d’une durée de 5 ans 
au lieu de 1 an comme dans l’immeuble 
résidentiel 2) Alors que le tarif de loca­
tion est de 10$ à 20$ le pied carré, et 
même plus, dans le centre-ville de 
Montréal, il est de 4$, 5$ ou 6$ dans 
l’immeuble résidentiel 3) Aucune régie 
du logement ne s’applique à l’immeuble 
commercial.

Le problème est que tous les in­
génieurs, par exemple, n’ont pas un 
2, ou 3 millions de dollars afin d’acheter 
un immeuble commercial Par l’entremi­
se de ce nouveau véhicule, il est alors 
possible de réunir, par tranches de 
1 000$, 5 000$ ou de 10,000$, des 
sommes de plusieurs millions de dollars. 
Le fonds ainsi accumulé permet l’achat 
d’un édifice commercial au nom de cha­
cun des investisseurs Ce type de place­
ment s’adapte aussi bien aux régime 
d’épargne-retraite et d’épargne-loge- 
ment, qu’aux investissements ordinaires 
qui n’ont rien à voir avec une caisse de 
retraite ou un régime d'épargne-loge­
ment. Voilà ce qu’on appelle, une fidu­
cie d’immeuble ou au Québec un fonds 
immobilier

Prenons un exemple : Si un indi­
vidu place 2 500$ dans un R.E.E.R. par 
l’intermédiaire d’une fiducie d’immeuble, 
(tableau I) sa part équivaut à une valeur 
de 9 000$ d’immeuble hypothéqué à 
6 750$ (La fiducie doit conserver 10% 
de l’avoir en liquide pour les rachats 
éventuels.) Si d’ici 20 ans, le taux d’in­
flation se maintient à 6 % % par année 
sur les immeubles commerciaux/1» 
l’augmentation de valeur de la part de 
l’immeuble acquise sera de 600$ par

1. Au cours des cinquante dernières années, 
les immeubles résidentiels au Canada ont 
suivi de moitié le taux d’inflation et les im­
meubles commerciaux ont atteint une pro­
portion de % de ce même taux Dans l’hy­
pothèse d’un taux annuel d'inflation de 
10 %, la valeur des immeubles résidentiels 
et commerciaux augmenterait respective­
ment de 5 % et de 6 % % Dans cette op­
tique, une augmentation annuelle de 
6 % % dans l’immeuble commercial s'avè­
re tout à fait conservatrice. (Une récente 
étude fait même ressortir un taux d'infla­
tion de 11 % dans l’immeuble commercial 
depuis 3 ans )

2 Sur le marché de l’immeuble, ce taux est 
relativement bas II peut, théoriquement, 
atteindre 30 % et même 40 %

5%^

Tableau I

Investissement 2 500$

Achète immeuble 9 000$

avec hypothèque 6 750$

6% % Inflation X 9 000$ - 
600$ Plus-value

600$ Plus-value/2 500$ Investissement 

= 24 % Rendement

année cumulativement (6 % % X 
9 000$). Sur son capital investi de 
2,500$, une telle somme entraine un 
rendement annuel composé de 24%.<2> 
S’il place alors 2 500$ par année dans 
ce fonds, il se retrouve, après 20 ans, 
avec 760 000$ en mains, (tableau II). Si, 
à ce montant, il ajoute l’économie d’im­
pôt cumulée depuis 20 ans (39,000$), il 
obtient une valeur de 799,000$ Avec 
ce capital il peut acheter une rente an­
nuelle de 114,600$ qui, dépouillée de 
son impôt, se ramènera à 58,200$ net 
d’impôt, soit une base inflationniste de 
8%, 12,200$ en dollars d’aujourd’hui. 
Le rendement ici obtenu est 2,3 fois su­
périeur à celui réalisé dans un régime 
d’épargne général (4 600$), et presque 
5 fois supérieur à celui placé dans un 
placement à rendement fixe, hors d’une 
caisse de retraite (tableau III). Il aug­
mente de valeur avec l’inflation, et celle- 
ci ne diminue pas le pouvoir d’achat de 
cette caisse de retraite, contrairement 
aux placements à rendement fixe. Bien 
entendu, rien ne garantit, d’ici 20 ans, 
un taux d'inflation d’au moins 6% dans 
les immeubles commerciaux. Mais si ce 
taux ne se maintient pas à 6 % ou 7 %, 
imaginons un peu quels seront les taux 
offerts à ce moment-là, pour les place­
ments à rendement fixe !

Soulignons un autre point impor­
tant . Si l’inflation se maintenait annuel­
lement à 10% ou 12 %, la rente»3» se­
rait digne de respect dans 20 ans À 
10% d'augmentation de valeur de l’im­
meuble au lieu de 6 % %, le rendement 
annuel par rapport au capital investi se­
rait de 36% au lieu de 24%. Et dans 
ces chiffres, nous ne tenous aucun 
compte du revenu de caisse des im­
meubles, ni de l’augmentation de l'avoir 
qui se crée chaque année, en rembour­
sant une partie de l’hypothèque.

Comment une fiducie
d’immeuble fonctionne-t-elle ?
Comme il s’agit ici d’un produit 

peu connu et offert depuis quelques an­
nées seulement ; il apparaît judicieux 
d’en expliquer brièvement le fonctionne­
ment.

Une fiducie d’immeuble peut se 
comparer à une coopérative dans la­
quelle les membres peuvent, chaque 
année, investir les sommes désirées 
dans une caisse de retraite, par tranche 
de 500$ ou de 1,000$ Ayant accumulé 
un minimum de 1,5 million de dollars ou 
plus, les administrateurs de la fiducie 
(les fiduciaires) choisissent, sur le mar­
ché, un immeuble commercial selon les 
critères donnés précédemment. L’im­
meuble ainsi choisi appartient alors au 
groupe d’investisseurs, par l’entremise 
de la fiducie, dans la proportion exacte 
de leur capital investi. Quant à l'adminis­
tration de l’immeuble, elle est laissée à 
un gestionnaire qui a la confiance des 
fiduciaires

3. L’ingénieur qui aurait une caisse de retrai­
te de 799,000$ dans 20 ans, ne serait 
pas nécessairement obligé d’acheter une 
rente, mais nous avons fait une comparai­
son avec une rente de façon à comparer 
les montants après impôt, façon ‘qui 
nous semble la plus réaliste
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Les règles très strictes que doi­
vent respecter les fiducies d'immeuble 
sont supervisées par la Commission des 
valeurs mobilières du Québec

Comment puis-)e Investir 
dans une fiducie d’immeuble ?
De la même manière que pour 

toute opération dans une banque, ou 
une fiducie, en déposant le montant que 
vous désirez, et en signant la formule 
appropriée Déjà, trois fiducies d’immeu­
ble oeuvrent au Québec. Tout individu 
intéressé n’a qu’à surveiller leurs mes­
sages publicitaires à travers les médias 
d’information.

Dans une fiducie d’immeuble, le 
rendement n’est jamais garanti et dé­
pend, en grande partie, du choix et de 
la gestion des immeubles Règle géné­
rale, les fiducies sont gérées par des 
gens qui possèdent une longue experti­
se dans le domaine de l’immobilier. Il 
faut alors choisir une équipe de confian­
ce La seule fiducie d’immeuble qui ait 
plus d’une année d’expérience a décla­

ré environ 20 % de rendement à ses in­
vestisseurs en 1981, et 22 % au cours 
du premier trimestre de 1982

En somme, à cause du levier de 
l’immobilier, le meilleur placement dans 
le cadre d’un régime de retraite, ou 
non, et ce dans la mesure où l’inflation 
persiste encore, est, à notre avis, celui 
qui est fait par l’intermédiaire d’une fidu­
cie d’immeuble.

*

Après cinq années comme conseiller 
financier et administrateur d’une im­
portante clientèle, Gilles Delisle, ing , 
s’est spécialisé dans les abris fiscaux. 
Directeur de la firme Gagnon, Delisle 
& Associés, l’auteur travaille au niveau 
de tous les abris fiscaux, mais il avoue 
avoir orienté un fort pourcentage de 
sa clientèle vers l’immobilier comme 
abri fiscal.
(Article : extrait tiré du livre « 36 
moyens de réduire nos Impôts » aux 
Éditions Héritage, premier trimestre 
de 1982)

Tableau II

Rendement sur l’immobilier

2 500$ par an..........................20 ans à 24 %.........................  760 000$

+ économie d’impôt
1 000$ par an.........................20 ans à 12 %......................... 39 000$
(40 % x 2 500$) ----------------

Total : 799 000$

annuel
799 000$....................................... rente 20 ans........................... 114 600$ avant

impôt

après
si imposé à 50 %.................... 58 200$ impôt

Inflation 8 %
Af

12 200$ par an 
en dollars 

d’aujourd’hui

Tableau III
Hors
REER
Rendement fixe 
12%

REER 
Rendement 
fixe 12% (1)

REER
Immobilier
24%

2,500 $ / AN 
capital après 20 ans

97,500$ 241,000$ 799,000$

rente annuelle
après 20 ans

Pour 20 ans
après impôt et 
Inflation (8 %) 2 500$ 4 600$ 12,200$

(1) Nous avons choisi 12 % ef non 14 % ou 15 %, car nous projetons ici pour une période 
de 20 ans.

Ecole Polytechnique and 
McGill University 
Faculty of Engineering 
between 1920 and 1940.
by Paul Tourlgny, P. Eng.

In the Province of Quebec, dur­
ing the 20's and 30’s, engineering was 
tought in French at Ecole Polytechni­
que and in English at McGill University 
Their performances were quite differ­
ent McGill graduated four times more 
engineers than Ecole Polytechnique, 
even though the English-speaking popu­
lation of the Province of Quebec at the 
time was about 25%, i.e. four times less 
than the French-speaking population 
The paper examines in depth the rea­
sons for this imbalance and analyzes 
some of its consequences

Quality : Why ? How ?
by Pierre F. Caillibot, P. Eng.

This paper deals with the follo­
wing : Why look for quality ? Not only for 
quality itself but to increase productivity 
and reduce costs What is quality ? The 
aptitude to satisfy a given need The 
steps towards quality : The definition, 
design, execution and use of a product 
Mastering quality Through qualification, 
control and audit of products, processes 
and systems

An Exercise 
in Technological 
Forecasting 
The Modernization 
of The Pulp and Paper 
Industry in Canada.

by Daniel Leblanc, Michel Ri- 
gaud, P. Eng. and Henri Schrei- 
ber

This paper is intended to show the use­
fulness of technological forecasting as a 
working tool for use by engineers faced 
with decision making in a complex envi­
ronment involving socio-economic, eco­
logical and political factors. The paper 
presents a partial overview of moderni­
zation to be undertaken by the pulp and 
paper industry in Quebec and Canada, 
with particular emphasis on wood 
supply and on pulping and paper ma­
king technologies. It is concluded that 
the pulp and paper industry in Canada 
will retain its world leadership to the 
year 2000, but that leadership will conti­
nue to be based on a conservative ap­
proach to technical innovation
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ÉCOLE POLYTECHNIQUE DE MONTRÉAL
école d'ingénieurs fondée en 1873 
affiliée à l'Université de Montréal

Un comité consultatif a été formé par le Conseil d'administration de la Corporation de l'École Polytechnique de 
Montréal dans le but de soumettre des recommandations au ministre de l’Éducation en vue de la nomination du

DIRECTEUR DE L’ÉCOLE

par le gouvernement du Québec, prévue au mois d’août 1982

Le comité sollicite les candidatures de personnes ayant des qualités professionnelles, scientifiques, administratives 
et humaines pertinentes

Les personnes intéressées sont priées de soumettre leur candidature accompagnée d'un curriculum vitae, sous pli 
confidentiel, à

M Louis Courville. professeur titulaire 
Secrétaire du Comité consultatif pour la 
nomination du Directeur de l’École

École Polytechnique de Montréal 
Case postale 6079, Succursale A 
Montréal (Québec) H3C 3A7

DATE LIMITE DE RÉCEPTION MERCREDI 14 AVRIL 1982

Une importante entreprise mé­
tallurgique située à Thetford- 
Mines,

La Métallurgie Frontenac
recherche un

Ingénieur métallurgiste 
Fonctions : Le titulaire sera responsa­
ble de la supervision et de la coordi­
nation technique de la fonderie, avec 
pour objectif premier d’accroitre et 
d’améliorer le rendement des opéra­
tions. Il devra en outre organiser et 
superviser des essais pour maintenir 
ou améliorer la qualité des produits, 
modifier les méthodes de fabrication 
afin de diminuer le pourcentage des 
rejets et réduire les coûts de produc­
tion.
Qualifications : Diplôme universitaire 
en génie métallurgique ; de 3 à 5 ans 
d’expérience dans l’industrie ; sens 
des responsabilités et initiative.

Un excellent salaire ainsi qu’u­
ne gamme complète d’avantages so­
ciaux sont offerts

Les personnes voulant poser 
leur candidature doivent adresser leur 
curriculum vitae à :

La Métallurgie Frontenac 
Comité de sélection 
500 bout. Smith nord 
Thetford-Mines, Québec

r a

induttnelGenie
electncite.

energie
Mécanique.

fT,unici|

V VJO pi UjClg UU ucvuiuppc MUNI V VS VJ «7 JV/I II UVIUUA

Avec ses 20 divisions, le Groupe-conseil Roche a

la bonne combinaison
pour les réaliser avec efficacité et compétence

nil
Siège social 
2535, boul Laurier 
Sainte-Foy
Québec (418) 871 9600 
Montréal ( 514* 281-1866
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EN BRONZE

L’économie ne nous est pas étrangère

...du tout-canadien 
de qualité Jenkins
Ce nouveau robinet avec extrémités à braser offre les 
mêmes qualités que le modèle à extrémités taraudées. 
Et les économies que vous réalisez sont tout aussi 
intéressantes. Vendue â un prix concurrentiel par 
rapport à l’importation, cette valve porte en outre la 
garantie de solidité, de fiabilité et de qualité des 
produits manufacturés au Canada par Jenkins.

Fig. 33 Extrémités taraudées 
Fig. 34 Extrémités à braser 
Grandeurs. 1/2" à 2"; 400 lb/p(F, 
huile. eau et gaz sans choc ;
150 lb/ptf. vapeur saturée 
(extrémités taraudées seulement), 
sièges en TFE renforcés de verre
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LES SERVICES TECHNIQUES RMB ltée

• Services Géotechniques
• Contrôle de la Qualité
• Évaluation et Contrôle des Matériaux
• Études dévaluation
• Expertises
• Protection des Edifices
• Disponibilité — Personnel Technique

Laboratoire d essais de béton certifié par

8205 BOUL MONTRÉAL-TORONTO. MONTRÉAL. QUÉBEC H4X 1N1 

Telex 055-66440 Tél (514) 364-1400

CARMEL, FYEN, JACQUES & ASSOCIÉS, INC.
CONSULTANTS

Fondations & Structures 
Etudes techniques - Expertises 

Plans - Devis - Surveillance

Tél. : 274-5671

700 ouest, boul. Crémazie, Suite 100, Montréal H3N 1A1

LGL
G £ 
LGL

Lalonde
Girouard
Letendre 
& Associés Ltée

1400 rue Sauvé O . suite 214 
Montréal. Québec Ingénierie,
Canada H4N 1C5 études techniques
Tél (514) 337-1030
Télex 05 825571 et gérance de projets

LUPIEN, ROSENBERG, JOURNEAUX 
& ASSOCIÉS INC.

études de sols et matériaux
Investigations sur le terrain sondages et essais 
Mécanique des sols et des roches pieux, caissons, radiers 
semelles parois moulees tunnels
Design d ouvrages en terre digues barrages remblais 
Photogeologie recherche de matériaux d emprunt etudes de 
traces choix de sites d amenagement 
Investigations de déficiences
Instrumentation
Environnement physique etudes d impact 
Contrôle des matériaux et procédures de construction

Essais en laboratoire

9(0, 24« Avenue, lachine, Québec, HS$ 3W7 Tél. : (914) 637-3746

Tél. (514) 336-6722

ATELIER DISMAS
Spécialistes en gravure depuis 1957

GUY BOISMENU

2610 RUE DIAB 
ST. LAURENT, QUE.

H4S 1E8

m TECHNISOL INC

ÉTUDE GÉOTECHNIQUE 
ET CONTRÔLE DES SOLS 
BÉTON ASPHALTE - ACIER

325 DE l ESPINAY QUÉBEC PQ GIL 2J2 / 647 1402
244 DE LA CATHÉDRALE RIMOUSKI G5L 5J4 / 723-1144

Lavalin
I TUÜl's. (il MANU IH PROJfc T S 

INf.il Nit HIP .ApPHUVISIONNlf Mf NI, CONSJ RÜC ! ION

Sie<|«‘ social

113U, rue Sherbrooke ouest. Montreal, Quebec HSA 2Rb

mon - ter ■ val Irte.

Géotechnique
Géologie
Mécanique des Roches 
Contrôle des matériaux 
Hydrogéologie

♦70 rue mazurette, montréal, qué. H4N 1H2 Téi. (514) 382-5110

442 ave Centrale, Val d’Or, Qué. J9P 1P5 Tél. (819) 824-6894

Tél. 1 800-361-7718

30



mars avri 1982 i rgamaur

WmÊÊÊSm

Wallace &Tiernan 
Mesure de debit

Les modèles très populaires 
de la Compagnie Wallace & 
Tiernan sont maintenant 
disponibles à notre bureau de 

Montréal: Equipements 
de Contrôle Davis Ltée.

Lorsque vous avez 
besoin de Rotamètres, 
de Pompes doseuses, 
de Doseurs à sec volu­
métriques et gravi- 
métriques ou de 
Manomètres de précision 
contactez Equipements 
de Contrôle Davis Ltée, 
votre fidèle fournisseur 
de contrôles industriels.

LES EQUIPEMENTS DE

Contrôle Devis
LIMITÉE

« WALLACE i TISAMAM

10500 COTE DE UESSE SUITE 122 LACHINE QUEBEC H8T 1A4 
MONTREAL 514 631 3552 

et dans d autres granges miles au Canada

INTERRUPTEUR HORAIRE POUR LA 
CONSERVATION DE L’ENERGIE

Les interrupteurs 
horaires économiques 
Maxi-Rex et Mini-Rex 
permettent un contrôle 
précis et efficace 
d’équipements 
et dispositifs 
électriques.

• Facile à programmer
• Segments pour program­

mation incassables et 
imperdables

• Cadrans de 1,2 ou 24 heures ou 7 jours
• Jusqu'à 84 opérations par cadran
• Horloge en heures et minutes/
• Caractéristiques:

Réserve de marche et possibilité de sauter un jour*
• Plusieurs possibilités de montage

* Disponible sur la
Téléphonez ou écrivez immédiatement pour plupart des 
de plus amples détails. modèles

EQUIPEMENTS DE _

Contrôle Davis
LIMITEE

165 RUE RICHER VILLE ST-PlERRE LACHINE QUEBEC H8R 1R4 
MONTRÉAL 514 481 7765

Ainsi que dans d autres principales villes canadiennes

GÉNIE - PRODUCTION ^
INGÉNIEUR DE PROJETS-SENIOR $35 - $45,000
Le candidat choisi sera détenteur d'un Baccalauréat d'ingénieur mécanique et 
aura une expérience d'au moins 10 ans dans la conception et réalisation de projets 
de grande envergure Habile à diriger, connaissances en véhicules moteur ou die­
sel et être bilingue sont des prérogatives

INGÉNIEUR EN MÉCANIQUE
« CONCEPTEUR » $35 - $40,000
Excellente occasion de carrière au sein d'une entreprise florissante au Québec 
Recherchons un ingénieur mécanique avec expérience en bouilloire II aura à con­
cevoir de nouveaux projets, de mener à bien révolution technique et l'achèvement, 
en plus de faire des soumissions et l'estimation des coûts

INGÉNIEUR INDUSTRIEL $30 - $35,000
Position de chef au département du génie La personne choisie possédera un Bac­
calauréat d'ingénieur industriel Le postulant aura à son crédit un minimum de 5 
années d'expérience dans l'industrie manufacturière Par son dynamisme et son 
sens des responsabilités et d'organisation, il pourra coordonner les départements 
de maintenances mécanique, électrique, et de construction

INGÉNIEURS MÉTALLURGISTES R S D $30 - $35,000
Le candidat collaborera au développement de produits, la coordination de nou­
veaux projets, ainsi que leur application Le candidat idéal possédera un minimum 
de 3 ans d'expérience, soit dans le domaine manufacturier ou en R 4 D, ainsi que 
la force de communication indispensable à ce poste

INGÉNIEUR CHIMISTE MÉCANIQUE $30 - $35,000
Notre client, une important société manufacturière, recherche un ingénieur pour 
prendre charge du projet d'expansion de son usine, il aura l'expérience de supervi­
sion de personnel et de gérance de projet

INGÉNIEUR D'USINE $30 - $35,000
Nous recherchons un ingénieur qui possède trois à cinq ans d'expérience en en­
tretien d'usine ou génie industriel Le candidat sera chargé de superviser des pro­
jets et d'autres ingénieurs en plus de seconder le directeur de génie dans ses 
fonctions

INGÉNIEUR MÉCANIQUE $30,000 + +
Ingénieur mécanique sera responsable du développement de l'évaluation et de 
l'implantation de tout projet Qualifications 1 année et plus d'expérience de projet, 
membre de l'ordre des ingénieurs

MÉTALLURGISTE $25 - $32,000
Notre client, une corporation internationale est présentement à la recherche d'un 
métallurgiste pour sa division internationale de développement des produits Le dé­
veloppement de produits, la coordination de nouveaux projets ainsi que leurs appli­
cations requièrent des séjours fréquents d'information à l'étranger Le candidat 
idéal possédera un minimum d'un an d'expérience soit dans le domaine manufac­
turier ou en R 4 D. ainsi que la force de communication indispensable à ce poste

INGÉNIEUR EN ÉLECTRICITÉ
JUNIOR $24 - $27,000
Notre client, une multinationale, est à la recherche d'un jeune candidat détenteur 
d'un baccalauréat en électricité La connaissance des microprocesseurs et le bilin­
guisme seront des atouts Oeuvrant dans le secteur industriel, le candidat aura des 
facilités à communiquer, se rapportant à l'ingénieur en chef Possibilités sans ces­
ses croissantes pour candidat dynamique

Pour une entrevue confidentielle, contactez Yvan Lachance.

ST-AMOUR et ASSOCIÉS LTÉE
Spécialistes en recrutement de personnel
666 ouest, rue Sherbrooke, Montréal, Québec - 288-7400

288-7400
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Isa Rapière
RESTAURANT FRANÇAIS

spécialités pyrénéennes

le confit d'oie, le cassoulet, - 
le jambon de Bayonne.

Table d'hôte lundi au vendredi: 
(midi à 23h30) Fermé le dimanche:

Réservations: 844-8920 
1490 rue Stanley,

« (métro Peel, sortie Stanley)
^ A J

16,17 Aciers Algoma Ltee 32 Inspec-Sol Inc
CIV ASEA Industries Ltée
31 Atelier Dismas 29 Jenkins Canada

3 Bell Canada 32 Laboratoire d Inspection et d Essais Inc
15 Les Bétons Centrifugés 30 Lalonde Girouard. Letendre & Associes

31 Lavalin Inc
10 Calcomp 31 Lupien, Rosenberg, Journeaux & Ass Inc
30 Carmel. Fyen Jacques & Associés Inc
18 Ciment Canada Lafarge Ltee 24 Manville Canada Inc
32 Compagnie Nationale de Forage et cm Miron Inc

Sondage Inc 31 Mon-ter-val
25 Coopérative Etudiante de Polytechnique

32 Quéformat Ltée
4 Dominion Textile

32 La Rapiere restaurant
28 Ecole Polytechnique de Montreal 28 Roche & Associés
31 Équipements de contrôle Davis

31 Saint-Amour & Ass
Cil Flygt Canada 30 Les Services Techniques RMB Ltée

32 Géophysique G P R 30 Technisol Inc
15 Gendron Lefebvre Inc 2 Texel Inc
32 Le Groupe Conseil S M Inc

GEOPHYSIQUE G.P. R. 
INTERNATIONAL INC.

EXPÉRIENCE MONDIALE EN GÉOPHYSIQUE
• Reconnaissance et evaluation des sites
• Géologie de l’ingénieur et mécanique du roc
• Planification des sautages et contrôle 

de vibrations
• Etude pour des ouvrages anti tremblement 

de terre

894 RUE FRONT lONGUEUIl. P Q. CANADA J4K 1Z7 (514| 679 2400 TELEX 055 60495 
VANCOUVER CALGARY MONTREAL VAL 0’0R ST JEAN. T N

• Environnement et hydrogéologie
• Levés géophysiques marins
• Géophysique aéroportée
• Exploration minière et pétrolière

INSPEC-SOL INC.
Études de fondation Essais sur les matériaux

Contrôle de compaction Laboratoire de sols
Géologie de l’ingénieur m

jj
Contrôle de vibrations

w

MONTRÉAL, QUÉ

V

KINGSTON, ONT
5762 Ave Royalmount 745 Burnett St

Tél: 514-731-7316 Tel: 613-389-9812

QUEFORMAT LTEE

591 LE BRETON 
LONGUEUIL. P Q 
J4G 1R9 
674-4901

FORAGES
ETUDES GEOTECHNIOUES 
CONTROLE DES MATERIAUX

LABORATOIRE 
c D'INSPECTION 
bD'ESSAIS INC.
Géotechnique / Contrôle Qualitatif
sondages- études/sols-béton-asphalte-acier

6775. rue Bombardier 
C P 310. Suce St-Michel 
Montréal H1P2W2 
Tel (514)326-0130

3380. boul Hamel 
C P 9220. Suce Ste-Foy 
Ste-Foy G1V 4B1 
Tel (418)872-3381

Le Groupe-conseil S.M. inc.
Les Consultants industrials S.M. inc.
Division génie industriel

Las Consultants S.M. inc.
Division surveillance et conception
Labo S.M. inc.
Division laboratoires *

345. rue Boucherville 
Sherbrooke. Québec 
J1L 1X8
Téléphone: 819/566-8855 
Sens frais 1 -800/567-6135

2545. «venue Delonmier 
Longueur l Québec 
J4K 3P7
Téléphone 514/651-0981

COMPAGNIE NATIONAIJE 
DE FORAGE ET SONDAGE INC.
1130 OUEST. RUE SHERBROOKE 
MONTRÉAL H3A 2R5 
TÉL (514) 288-1177

Études géotechniques géologiques sismiques 
Sondages et forages
Contrôle qualitatif sols, béton, asphalte métaux 
Laboratoires eaux, sols matériaux 
Assurance qualité, métallurgie, corrosion
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Rira bien qui rira le dernier
Essayer de mettre le feu à un bloc "Incombustible" de Miron 

c'est un peu comme tenter de vider l'océan... 
à la petite cuillère. Ça peut prendre du temps...

En fait, nos blocs incombustibles résistent aux flammes 
pendant plus de 4 heures. De plus, Miron peut vous fournir 

sur demande, un certificat U LC susceptible de,réduire 
vos taux d'assurances.

• . I - *
%

Si vous avez besoin d'un matériau conforme à la norme 
de 4 heures de résistance au feu, ne vous laissez pas 
échauffer les esprits! Gardez la tête froide et optez 
pour les "incombustibles", une exclusivité Miron.

MIRON
MIRON INC 2201 boulevard Crômazle ost Montreal (Quôboc) H1Z 2C1 Tolephom* 3/6 2020 tôlox 05 827618



l’électricité
au service de l’homme

Notre objectif premier est de répondre à un besoin 
pour des transformateurs de puissance et inductances 
shunt à la fine pointe de la technologie, de dimen­
sions réduites et d'une fiabilité remarquable.

Nous sommes les premiers en Amérique du nord à 
produire des transformateurs de puissance, triphasés 
à 735 KV.
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ASEA Industries Ltée — 1600 Montée Ste-Julie, Varennes, Québec, Canada JOL 2P0 
ASEA Limitée — 10300 ouest, Henri Bourassa, St-Laurent, Québec, Canada H4S 1N6

Bureaux de vente: Toronto, Winnipeg, Calgary, Vancouver


